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M. LE MAIRE :  Bonjour à vous tous. Mes chers collègues, je suis heureux d’ouvrir avec vous ce 
premier conseil de l’année.
Le mois de janvier qui se termine est, vous le savez, ponctué par les traditionnels vœux de début 
d’année que je renouvelle à votre attention ce soir. 
C’est l’occasion de rappeler notre fierté de servir les Caluirards, de revenir sur nos actions 
concrètes et fidèles à nos engagements et de préciser les perspectives à venir. 
Parce que les mots ne sont pas suffisants et que je suis absolument convaincu que ce sont les 
actes qui comptent le plus, lorsque j’évoque Caluire et Cuire, avec les termes de notre plan de 
mandat comme une ville solidaire, durable, attractive, sûre, bien gérée, citoyenne, je ne me paie 
pas de mots.
Derrière ces termes, il y a des actions tangibles, la concrétisation d’une volonté ferme et des 
promesses tenues.
Dire ce que l’on fait, c’est bien, mais faire ce que l’on dit, c’est mieux. 

Tel était le sens de mon propos, lors de la cérémonie des vœux, le 7 janvier dernier au Radiant-
Bellevue, au cours de laquelle il m’a été donné d’évoquer auprès des Caluirards les projets, 
nombreux, qui ont d’ores et déjà été concrétisés ou engagés. 
Ce qui est certain, c’est que chacun des adjoints et conseillers de notre majorité qui porte ces 
actions et projets est sur le pont pour que, si les mots s’envolent, les actes restent et témoignent 
de ce travail loyal au service du bien commun et des Caluirards.
Et les nombreux retours positifs, que nous avons eus à cette occasion, comme lors de nos 
différentes rencontres avec les habitants tout au long de l’année écoulée, nous encouragent à 
poursuivre notre tâche avec constance et humilité. 
C’est en ayant le souci de toujours écouter ce que nos concitoyens nous disent que nous pouvons 
agir au plus près des réalités et donner le meilleur de nous même.

Mais le mois de janvier ne s’est pas arrêté là et nous a réservé d’autres beaux et chaleureux 
moments placés sous le signe de la convivialité et de la créativité « Made in Caluire » !
Je veux bien entendu parler de l’événement de lancement officiel de notre participation à la 
Biennale de la danse, le dimanche 15 janvier dernier au Radiant. Je me réjouis de voir la ferveur et
l’enthousiasme que ce projet suscite auprès des Caluirards qui avaient répondu en nombre à notre
invitation et qui sont déjà près de 400 à s’être manisfestés pour participer à l’organisation de cet 
événement, qu’il s’agisse de la création des costumes, des décors ou bien évidemment du défilé.  
C’est aussi pour nous un aboutissement de la collaboration engagée de longue date avec le 
chorégraphe Hafid Sour et la compagnie Ruée des arts, et la perspective de faire rayonner Caluire 
et Cuire !
Ce mois-ci, nous avons également eu le plaisir de retrouver nos aînés à la Salle des Fêtes. Jeudi 
dernier, ils étaient venus en nombre pour participer au premier thé dansant de l’année.
Prochain grand rendez-vous, le premier Carnaval de Caluire et Cuire, auquel l’ensemble des petits 
Caluirards et leurs parents sont attendus, le 19 février !

Pour l’heure, avec seulement 13 délibérations, c’est une courte séance que nous ouvrons.
J’évoquerai le gros dossier de ce soir qui concerne la réhabilitation de l'ancien collège Lassagne 
avec trois délibérations qui vont vous être présentées.
C’est un projet d’envergure dont l’enjeu est très important puisque le site permettra, à terme, 
d’accueillir le groupe scolaire Jules Verne, le centre de loisirs Caluire Jeunes et l’école de musique 
de Caluire et Cuire. La Ville porte par ailleurs sur ce dossier des ambitions environnementales 
fortes et le projet constituera une rénovation exemplaire.
Nous nous pencherons également sur des rapports qui ont du sens et qui soulignent notre 
ambition au service de notre environnement et du rayonnement économique de notre ville.
Je pense au renouvellement du partenariat avec l'ALEC qui accompagne notre territoire dans le 
cadre de la transition énergétique. Un partenariat que nous avions mis en place dès 2019 et que 
nous souhaitons poursuivre dans le cadre du déploiement de notre plan d’actions Ville durable. Je 
voudrais souligner l’exemplarité de ce partenariat qui permet notamment d’accompagner les 
propriétaires et copropriétaires dans leurs projets de rénovation énergétique. Le nombre important 
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de dossiers suivis par l’ALEC dans notre commune place Caluire et Cuire largement en tête du 
classement.
Et pour le volet économique, je pense à l'adhésion à CAP NORD, pépinière d’entreprises adaptée 
aux besoins des jeunes entrepreneurs de l’ensemble du Plateau nord.

Mes chers collègues, cette année 2023 marque la moitié de notre mandat.
Nous pouvons être fiers de ce qui a été fait et nous devons poursuivre avec toujours plus 
d’enthousiasme, de détermination, de goût du travail bien fait et de sens du service public pour le 
bien de tous les Caluirards. 
Je vous remercie et vous propose d’ouvrir cette séance par l'élection de notre secrétaire de 
séance, en la personne de Madame FRIOLL ce soir. 
Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.
Madame FRIOLL, vous pouvez  procéder à l'appel des présents.

Etaient présents : M. COCHET, M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER, 
Mme BLACHERE, M. JOUBERT, Mme WEBANCK, M. CIAPPARA, M. MICHON, Mme FRIOLL, 
Mme GOYER, M. DIALLO, Mme CRESPY, Mme GUGLIELMI, M. BALANCHE, Mme BRAC DE LA 
PERRIERE, Mme COTON, Mme CHANDIA, M. GUERIN, M. PROTHERY, M. JUENET, M. KRIEF, 
Mme CORRENT, M. JOINT, Mme LE CARPENTIER, M. GILLARD, M. FAIVRE, M. DEYGAS, 
M. TROTIGNON, Mme GEHIN
Mme HAMZAOUI (par proc. à Mme FRIOLL), Mme DEL PINO (par proc. à Mme MAINAND), M. 
TAKI (par proc. à M. MICHON), Mme LINARES (par proc. à M. JOUBERT), M. MANINI (par proc. à
M. THEVENOT), Mme BILLA (par proc. à M. COUTURIER), Mme HEMAIN (par proc. à M. 
GILLARD), M. ATTAR BAYROU (par proc. à Mme GEHIN), M. MATTEUCCI (par proc. à Mme LE 
CARPENTIER), Mme VERNAY (par proc. à Mme GOYER), M. AURELLE (par proc. à Mme 
BLACHERE) 
Etait absent : M. HABERLE

Trente et un conseillers municipaux sur les quarante-trois que compte le conseil municipal 
assistant en personne à la séance, le quorum est atteint conformément à l’article L. 2121-17 du 
Code Général des Collectivités Territoriales et à l’article 6 du Règlement intérieur du conseil 
municipal.
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M. LE MAIRE : Je vous remercie. Comme lors de chaque séance, nous commençons avec le 
compte-rendu des décisions que j'ai prises en vertu de la délégation qui m'a été donnée par le 
Conseil Municipal lors de la séance du 23 mai 2020. La délégation prévoit que les décisions prises 
soient rapportées au conseil et c'est ainsi que je vous communique cette information. Je vous 
rappelle qu'il n'y a pas de vote et il n'y a pas de demande d'intervention.

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2022-121 :

Avenant n°4 au marché N° 2020-011 – lot 1 – entre la Ville et la société FRANCE COLLECTIVITE
HYGIENE  (FCH)  SAS  –  570  rue  des  Mercières  –  69140  RILLIEUX  LA  PAPE  signé   le
25 novembre 2022.

Objet : Achat de produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage.

Lot 1 : produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques.
La crise des matières premières qui se traduit par une forte hausse du prix des matériaux, s’est
agravée depuis la fin du 1er trimestre 2022. Le titulaire du marché subit régulièrement les hausses
de prix de ses fournisseurs.

L’avenant a pour objet de réviser les prix du bordereau de prix unitaires (augmentation de 4 % à
42,5 % selon les références) et de modifier 6 références.

Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification.

Montant de l’indemnisation : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum
du marché qui demeure fixé à 170 000 € HT. 

N° 2022-122 :

Avenant n°5 au marché N° 2020-01 – lot 1 – entre la Ville et la société FRANCE COLLECTIVITE
HYGIENE  (FCH)  SAS  –  570  rue  des  Mercières  –  69140  RILLIEUX  LA  PAPE  signé
le 25 novembre 2022.

Objet : Achat de produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage.

Lot 1 : produits d’entretien, hygiène, ouate et petit matériel de nettoyage

La crise sanitaire et la situation internationale ont eu de nombreuses répercussions économiques.
La crise des matières premières qui se traduit par une forte hausse du prix des matériaux, s’est
agravée depuis la fin du 1er trimestre 2022. Le titulaire du marché subit régulièrement les hausses
de prix de ses fournisseurs.

L’avenant a pour objet de modifier la clause de révision des prix :

- Suppression de la part fixe

- Modification de la périodicité de la révision : les prix sont révisables trimestriellement à compter
du 18 mars 2023 , date anniversaire du marché

- La clause butoir et de sauvegarde est suspendue. 
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Durée : L’avenant prend effet à compter de sa date de notification. un point trimestriel sera fait
avec le titulaire pour reconduire ou non ces dispositions qui peuvent être reconduites tacitement au
plus tard jusqu’au 18 mars 2024.

Montant de l’indemnisation : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum
du marché qui demeure fixé à 170 000 € HT. 

N° 2022-123 :

Marché N° 2022-050 –  entre la Ville et la SARL DUMAS ARCHITECTURES – 43 quai Vincent –
69001 LYON signé le 25 novembre 2022.

Objet : Mission de maîtrise d’oeuvre pour la mise en accessibilité de trois églises.

Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification jusqu’à la fin de garantie de
parfait  achèvement des marchés de travaux ou après prolongation de ce délai  si  les réserves
signalées lors de la réception ou formulées pendant le délai de garantie ne sont pas toutes levées
à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l’achèvement de la mission intervient lors de la
levée de la dernière réserve. 

Le délai d’exécution prévisionnel de la mission est d’environ 47 mois.

 Montant : Mission de base (maîtrise d’oeuvre) : taux de rémunération sur la base d’un montant
prévisionnel des travaux de 500 000 € HT : 8,87 %

Forfait provisoire de rémunération : 44 350 € HT

Mission complémentaire (ordonnancement, pilotage et coordination, OPC) : taux de rémunération
sur la base d’un montant prévisionnel des travaux de 500 000 € HT : 0,54 %

Forfait provisoire de rémunération : 2 700 € HT

N° 2022-124 :

Marché N° 2022-060 –  entre la Ville  et  la Société PITNEY BOWES – 9 rue Paul Lafargue –
93456 LA PLAINE SAINT DENIS signé le 25 novembre 2022.

Objet : Location et maintenance d’une machine à mise sous plis.

Durée : Le marché est conclu pour une durée de 60 mois à compter du 1er décembre 2022.

 Montant : Contrat de location-entretien et maintenance :

- Machine de mise sous plis : 16 450 € HT pour toute la durée du marché

- Outil de codification Relay Intégrité Express : 2 400 € HT pour toute la durée du marché

N° 2022-125 :

Marché N° 2022-049 –  entre la Ville et la Société SETEC ORGANISATION  – 20 rue de la Villette
– 69003 LYON signé le 25 novembre 2022.

Objet : Assistance de maîtrise d’ouvrage pour le projet de réutilisation et d’exploitation du site de
Fort de Montessuy.

Durée : Le marché est conclu à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution
prévisionnel de l’ensemble des missions est de 15 mois. Le marché s’achève à la conclusion du
bail par la Ville de Caluire et Cuire

Montant : 39 875 € HT
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N° 2022-126 :

Marché N° 2022-059 –  entre la Ville et la SAS AXIMA CENTRE – 214 rue Marius Berliet – Arnas –
CS 40039 – 69652 VILLEFRANCHE SUR SAONE signé le 1er décembre 2022.

Objet : Travaux de rénovation et d’entretien en voirie réseaux divers.

Durée :  Le  marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  de  sa  date  de
notification, renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

 Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum et  avec
maximum.

Montant maximum annuel : 500 000 € HT

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l'approbation du procès-verbal de la séance du Conseil
Municipal du 12 décembre 2022. 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
12 DECEMBRE 2022

M. LE MAIRE : Il n'y a pas de demande d'intervention.  Je mets donc l'adoption du procès-verbal
aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. 
Nous continuons avec la désignation d’un représentant au Conseil de la Vie Sociale de la 
Résidence Autonomie Val Foron situé au 51 rue François Peissel à Caluire et Cuire qui prévoit la 
représentation en son sein de la Ville par un membre du Conseil Municipal.

N° D2023_001  DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL AU
SEIN DU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE DE LA RÉSIDENCE AUTONOMIE VAL

FORON

M. LE MAIRE : Conformément aux articles D.311-3 et suivants du Code de l'action sociale et des familles, le
conseil  de  la  vie  sociale  est  obligatoire  lorsqu'un  établissement  social  ou  médico-social  assure  un
hébergement ou un accueil de jour continu ou une activité d'aide par le travail.

Le conseil de la vie sociale donne son avis et fait des propositions en rapport avec le fonctionnement de
l'établissement. Ses domaines de compétences concernent notamment:
- l'organisation intérieure et la vie quotidienne
- les activités
- l'animation socio-culturelle et les services thérapeutiques
- les projets de travaux et d'équipements
- la nature et le prix des services rendus
- l'affectation des locaux collectifs
- l'entretien des locaux
- le relogement prévu en cas de travaux ou de fermeture
- l'animation de la vie institutionnelle et les mesures prises pour favoriser les relations entre les participants
- les modifications substantielles touchant aux conditions de prises en charge.
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Le conseil de la vie sociale comprend des représentants des personnes accueillies ou prises en charge, un
représentant des familles ou des représentants légaux, un représentant du personnel et un représentant de
l'organisme gestionnaire. Un représentant élu de la commune d'implantation peut être invité par le conseil de
la vie sociale à assister aux débats.

Le règlement  intérieur  du Conseil  de la vie sociale  de la  résidence autonomie Val  Foron,  située 51 rue
François  Peissel  à Caluire et  Cuire,  prévoit  la représentation en son sein de la Ville  par un membre du
Conseil Municipal. 

Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal peut
décider, à l'unanimité, de procéder aux désignations à main levée, et non au scrutin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal:

- DE PROCEDER à la désignation par un vote à main levée conformément à l’article L.2121-21 du Code
Général des Collectivités Territoriales ;

- DE DESIGNER M. MICHON en qualité de représentant du Conseil Municipal pour siéger au sein du Conseil
de la vie sociale de la résidence autonomie Val Foron . 

M. LE MAIRE : Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
je vais d'abord vous demander votre accord pour que nous procédions à la désignation de ce 
représentant, à main levée.

Qui est pour ce principe ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous en remercie. Concernant cette représentation, nous vous proposons la candidature de M. 
Laurent MICHON.
Y a-t-il d'autres candidatures ? Non.
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour la candidature de M. Laurent MICHON ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie pour cette unanimité. M. MICHON, vous êtes donc élu représentant de 
Caluire et Cuire au sein du Conseil de la Vie Sociale de la Résidence Autonomie Val 
Foron. Félicitations !
Nous poursuivons avec le rapport N° D2023_002 concernant la réhabilitation de l'ancien collège 
Lassagne.

N° D2023_002  RÉHABILITATION DE L'ANCIEN COLLÈGE LASSAGNE :
APPROBATION DE LA CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE AVEC

LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE - SPL OSER

M. LE MAIRE :  La Ville de Caluire et Cuire souhaite engager des travaux de réhabilitation et de rénovation
énergétique de l’ancien collège Lassagne, actuellement désaffecté, dans le cadre d’un marché public global
de performance énergétique comprenant la conception du projet, la réalisation des travaux, l’exploitation, la
maintenance et un engagement de performance.

L’ancien collège Lassagne est composé de trois bâtiments construits en 1971. 
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 La restructuration lourde des trois bâtiments disponibles permettra d’accueillir :
- le groupe scolaire Jules Verne,
- le centre de loisirs Caluire Jeunes,
- l’école de musique AMC2.

 Le projet doit répondre à plusieurs enjeux :
- La Ville porte des ambitions environnementales fortes et le projet constituera une rénovation exemplaire :
niveau BBC rénovation pour les bâtiments rénovés, valorisation des matériaux issus de la déconstruction,
qualité environnementale des matériaux, clause d’insertion;
- Les mutualisations seront au cœur du projet afin de limiter les surfaces à construire;
- Les espaces extérieurs devront être de qualité et d’une surface suffisante, notamment pour les cours de
récréation du groupe scolaire;
-  Une attention  particulière  doit  être  portée sur  l’acoustique,  notamment  avec la  présence de l’école de
musique dans le projet.

Le site étant inoccupé, le chantier pourra se dérouler sans contrainte de phasage en particulier. Les travaux
de désamiantage seront réalisés en dehors du cadre du marché global de performance.

Pour mener à bien cette procédure, la Ville souhaite confier un mandat de maîtrise d’ouvrage à la Société
Publique Locale d’Efficacité Energétique – SPL OSER, dont elle est actionnaire.

La SPL OSER a développé une compétence spécifique dans le domaine de la rénovation énergétique globale
avec engagement de performance sur la réduction des consommations d’énergie, des émissions de gaz à
effet de serre, du développement des énergies renouvelables. La SPL OSER a pour objectif d'accompagner
ses actionnaires dans la mise en œuvre de leur stratégie et de leurs projets de rénovation énergétique, sur
leur propre patrimoine ou dans le cadre d'une politique dédiée. 

Dans le cadre de son mandat de maîtrise d’ouvrage, la SPL OSER agira au nom et pour le compte de la Ville
afin de passer le marché public global  de performance conformément à l’article L.2171-3 du Code de la
commande  publique,  ainsi  que  les  marchés  de  prestations  (services  et/ou  intellectuelles)  et  de  travaux
annexes, nécessaires à la réalisation de l'opération.
La SPL OSER sera également chargée du suivi technique, administratif et financier lié à l’exploitation et à la
maintenance des bâtiments, et d’une mission de suivi de la performance énergétique en phase exploitation,
après livraison de l'ensemble des travaux.

Le marché global de performance énergétique est prévu sur une durée de 10 ans, dont 3 ans environ de
conception réalisation et 7 ans environ d'exploitation après réception de l'ensemble des travaux.
La Ville est chargée de définir le programme de l’opération et l’enveloppe financière de l’opération.

A titre indicatif, l’enveloppe prévisionnelle pour la conception et la réalisation est estimée à 20 000 000 € HT
soit 24 000 000 € TTC, hors honoraires de la SPL OSER. 
L’enveloppe  financière  de  l’opération  gérée  par  la  SPL  OSER,  y  compris  l’exploitation,  est  estimée  à
20 270 000 € HT soit 24 324 000 € TTC hors honoraires de la SPL OSER. L’enveloppe prévisionnelle inclut
notamment  les  provisions  pour  aléas,  les  actualisations  de  prix,  les  honoraires  hors  marché  global  de
performance (CSPS, Contrôleur technique…).

Les missions principales du mandataire sont celles définies à l’article L.2422-6 du Code de la commande
publique :
- la définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles la rénovation énergétique des
bâtiments sera étudiée et exécutée ;
-  la  préparation  du  choix,  établissement,  signature  et  gestion  du  marché  global  avec  engagement  de
performance énergétique, associant dans un marché global les concepteurs, les entreprises chargées des
travaux et les entreprises chargées de l’exploitation de l’ouvrage rénové ;
-  la  préparation  du  choix,  établissement,  signature  et  gestion  des  contrats  des  différents  prestataires
nécessaires à la réalisation de l’ouvrage : assureur dommage ouvrage, contrôleur technique, coordonnateur
en  matière  de  sécurité  et  protection  de  la  santé,  et  autres  prestations  et  fournitures  nécessaires  à  la
réalisation de l’ouvrage;
- l’approbation des études de conception (APD après accord formel de la collectivité, et projet); 
- le versement de la rémunération des prestataires;
- la réception de l'ouvrage après accord de la collectivité.
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Le mandat sera confié sous la forme d’un marché de quasi-régie, passé sans mise en concurrence.
En effet les contrats de quasi-régie sont des contrats conclus entre entités appartenant au secteur public et
sont exclus du champ d’application du droit de la commande publique. 

En l’espèce, les conditions définies à l’article L.2511-3 du Code de la commande publique sont réunies pour
qualifier le mandat de marché de quasi-régie :
-  le  contrôle  institutionnel  de la  société :  la participation de la  Ville  au Comité des engagements et  des
investissements (CEI) de la SPL permet de caractériser une participation aux décisions importantes et à la
stratégie de la société dans la mesure où le conseil d’administration est lié par les avis du CEI en ce qui a trait
aux projets en tiers investissements ;
- l’activité de la SPL OSER est exclusivement consacrée à ses actionnaires ;
- l’absence de capitaux privés.

Le montant de la rémunération du mandataire est fixé à 385 870 euros HT soit 463 044 euros TTC (hors
provision pour aléa, révision de prix...).

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage ci-annexée et
tous ses avenants éventuels en cours d’exécution, et  de  prendre toutes les dispositions nécessaires à la
bonne exécution de la présente délibération. 
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M. LE MAIRE : La Ville de Caluire et Cuire souhaite engager des travaux de réhabilitation et de 
rénovation énergétique de l’ancien collège Lassagne, actuellement désaffecté, dans le cadre d’un 
marché public global de performance énergétique comprenant la conception du projet, la 
réalisation des travaux, l’exploitation, la maintenance et un engagement de performance.
La restructuration lourde des trois bâtiments datant de 1971 permettra d'accueillir :
- le groupe scolaire Jules Verne,
- le centre de loisirs Caluire Jeunes,
- l’école de musique AMC2.

 Le projet doit répondre à plusieurs enjeux :
- Un enjeu environnemental avec une rénovation exemplaire et un niveau BBC Rénovation pour 
les bâtiments rénovés : la valorisation des matériaux issus de la déconstruction, la qualité 
environnementale des matériaux et la clause d’insertion ;
- Un enjeu de mutualisation afin de limiter les surfaces à construire ;
- Un enjeu sur les espaces extérieurs avec par exemple la surface de la cour de récréation ;
- Enfin, un enjeu acoustique avec notamment la présence de l’école de musique dans le projet.

Pour mener à bien cette procédure, la Ville souhaite confier un mandat de maîtrise d’ouvrage à la 
Société Publique Locale d’Efficacité Energétique, la SPL OSER, dont elle est actionnaire.
La SPL  a développé une compétence spécifique dans le domaine de la rénovation énergétique 
avec la réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre et le 
développement des énergies renouvelables.
Dans le cadre de son mandat de maîtrise d’ouvrage, la SPL  agira au nom et pour le compte de la 
Ville afin de passer le marché public global de performance ainsi que les marchés de prestations et
de travaux annexes qui sont nécessaires à la réalisation de l'opération.
La SPL  sera également chargée du suivi technique, administratif et financier lié à l’exploitation et à
la maintenance des bâtiments, Elle assurera une mission de suivi de la performance énergétique 
en phase exploitation, après livraison de l'ensemble des travaux.
La Ville est chargée de définir le programme de l’opération et l’enveloppe financière de l’opération.
Le marché global est prévu pour une durée de 10 ans, dont 3 ans environ de conception-
réalisation et 7 ans environ d'exploitation après réception de l'ensemble des travaux.

A titre indicatif, l’enveloppe prévisionnelle pour la conception et la réalisation est estimée à 
20 000 000 € HT. Elle est portée à 20 270 000 € HT en incluant l'exploitation maintenance. 
L'enveloppe prévisionnelle inclut notamment les provisions pour aléas, les actualisations de prix, 
les honoraires hors marché global de performance, mais elle n'inclut pas les honoraires de la SPL.

Les missions principales de la SPL sont détaillées dans le mandat. Il s'agit de :
- la définition des conditions administratives et techniques ;
- la préparation du choix, l'établissement, la signature et la gestion du marché global avec 
engagement de performance énergétique ;
- la préparation du choix, l'établissement, la signature et la gestion des contrats des différents 
prestataires nécessaires à la réalisation de l’ouvrage ;
- l’approbation des études de conception ; 
- le versement de la rémunération des prestataires ;
- la réception de l'ouvrage après accord de la collectivité.

Le mandat sera confié sous la forme d’un marché de quasi-régie, passé sans mise en 
concurrence. En effet, les contrats de quasi-régie sont des contrats conclus entre entités 
appartenant au secteur public et sont exclus du champ d’application du droit de la commande 
publique. 
Le montant de la rémunération du mandataire est fixé à 385 870 euros HT.

Concernant cette présentation, il y a une demande d'intervention de M. FAIVRE avec la proposition
d'un amendement N° 1 dont le texte se trouve d'ailleurs sur vos tables. Ensuite, il y aura une 
intervention de M. MATTEUCCI, s'il est de retour. M. FAIVRE, vous avez la parole.
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M. FAIVRE : Tout d'abord, permettez-moi de vous souhaiter à toutes et à tous, Mesdames et 
Messieurs les élus, au personnel de la Mairie, ainsi qu'aux Caluirards nos meilleurs vœux pour 
l'année 2023.
Revenons sur le sujet de la délibération qui nous concerne. En juin 2021, nous apprenions sans 
consultation préalable la volonté de la Ville de déplacer le Groupe Scolaire Jules Verne et 
l'impossibilité d'une restructuration, sans avoir vraiment le choix, ni la possibilité d'une discussion 
sur l’opportunité de ce déplacement, en évoquant des capacités de restructurations inexistantes, 
impossibles.
Nous avions voté le rachat des locaux de l'ancien collège Lassagne pour y déplacer l'école Jules 
Verne. Nous sommes conscients de ne pas pouvoir revenir maintenant sur ce projet de rénovation.
Nous sommes aussi surpris que les associations de parents d'élèves n'aient pas été consultés au 
préalable. Lors de la réunion publique, nous avons pu constater leur mécontentement et leur 
insatisfaction justifiée pour plusieurs raisons puisque, semble-t-il, le transfert ne leur avait pas été 
annoncé.

La délocalisation de l'école impactera les logiques de déplacement au quotidien pour ces parents 
qui viennent pour la plupart à pied. Certes, 750 mètres séparent les deux sites. Mais n’y a-t-il pas 
un risque qu'ils utilisent leurs véhicules pour effectuer le trajet qui sépare leur quartier de la 
nouvelle école ? Que faire de ce flux de véhicules ajouté à celui déjà existant du collège 
Lassagne ? La discontinuité du maillage piéton ne permet pas aujourd'hui une liaison aisée et 
sécurisée jusqu'à l'école. Il y a nécessité de repenser tous les aménagements en mode doux et 
actifs du quartier élargi pour anticiper les flux importants que va générer ce transfert.
En plus, nous découvrons maintenant que le coût prévisionnel de ce programme de rénovation, 
1,8 million d'euros pour l'achat du terrain et au moins 20 millions d'euros pour la rénovation, est 
beaucoup plus important que le coût de la rénovation de l'école Montessuy. 
Nous regrettons que cette délibération n'ait pas été présentée en commission. Sur les 
quatre commissions, il n'y a pas eu un seul mot là-dessus.
Ce soir, à peine une semaine après réception de l'ensemble des projets de délibérations qui 
totalisent quand même 565 pages, nous retrouvons acté un projet à 24 millions d'euros, dont le 
montage et le projet méritent d'être discutés. Comment comprendre le bien-fondé de ce 
projet lancé en marché de conception-réalisation-exploitation-maintenance ?
De fait, il nous manque des éléments essentiels pour juger du caractère prioritaire de cette 
dépense. Commençons par le projet. Comment se justifie-t-il en l'état ? L'impact budgétaire de 
cette dépense va retarder d'autres projets de rénovation. Cette dépense aurait pu être utilisée pour
plusieurs autres rénovations du patrimoine caluirard avec des effets de réduction des émissions de
gaz à effet de serre plus importants et peut-être plus rapides. La baisse des émissions est urgente.
Il faut donc commencer par le plus impactant. L'initialisation de la rénovation de l'ensemble des 
écoles pour la fin du mandat est ainsi compromise. Il nous manque aussi une vision des priorités 
de rénovations sur la centaine de bâtiments du patrimoine municipal. 

Caluire a l'ambition d'être une ville du quart d'heure. Nous n'avons pas vu l'étude d'impact 
environnemental suite à l'augmentation des déplacements des familles allant à l'école. Un plan 
domicile-école sera-t-il réalisé pour minimiser les impacts et développer les modes doux ?
Le comparatif des avantages et des inconvénients de ces déménagements, avec les impacts sur le
quartier, ainsi que le coût du maintien sur le site et les études concluant à l'impossibilité de 
réhabiliter l'école actuelle n'ont pas été présentés. La nécessité de changer de lieu, suite à des 
alternatives plus onéreuses ou impossibles à mettre en œuvre, n'a pas été démontrée non plus. 
Nous n'avons pas eu les éléments de concertation avec les parties prenantes permettant de 
confirmer ce besoin. Qu'en est-il de l'engagement de la Mairie d'avoir une démarche participative 
avec la consultation du collectif citoyen pour réaménager l'environnement de l'école Jules Verne 
actuelle et conserver la vie de quartier ?
Pour un tel  montant, nous pourrions nous attendre à des prestations optimales. Certes, elles sont 
écologiques et ont de belles ambitions. Sans remettre en cause totalement le projet et le travail des
programmistes et des équipes de maîtrise d’œuvre, les surfaces annoncées sont-elles suffisantes 
pour un confort d'usage optimal, notamment concernant les surfaces extérieures ?
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Parlons maintenant du montage opérationnel. A l'occasion de l'achat des actions de la SPL OSER 
par la Ville de Caluire et Cuire qui nous a bien été présenté en commission et en conseil, nous 
avons salué la pertinence de cet actionnariat, car nous étions convaincus de la qualité de ces 
références et de ces prestations en matière de rénovations thermiques. Or, pour la rénovation du 
collège Lassagne, la Mairie essaie de conclure un marché global de performances énergétiques. 
Cette formule  pratiquée reste quand même à cadrer, notamment en matière d'objectifs, de 
performances et de rémunérations.

Au regard des événements récents, avec la gestion des piscines publiques et la crise énergétique, 
une attention toute particulière doit être portée sur ces montages opérationnels. Sans temps de 
préparation, ni de commission, nous n'avons pas eu les éléments  pour nous convaincre. Nous 
aurions aimé avoir par exemple un comparatif qualitatif et quantitatif justifiant le bien-fondé de ce 
choix et du coût de 463 000 euros, des économies en comparaison à des alternatives, un retour 
d'expérience sur les avantages et inconvénients de cette formule par rapport à une autre approche,
à une approche plus classique par lot, par exemple. Pour un projet assez classique de rénovation 
thermique d'un groupe scolaire, quelle sera la valeur ajoutée de la SPL OSER en phase de 
conception et de travaux par rapport à une équipe de maîtrise d’œuvre classique, avec des 
architectes, des acousticiens, des BET ayant de bonnes références permettant de garantir la 
performance, ou même en contractualisant quelqu'un de la Mairie qui serait en charge du projet ?

En conclusion, nous aurions aimé plus de concertations et d'explications sur le sujet.
En conséquence de ce manque d'information, notre adhésion sans réserve au projet est difficile, 
malgré cette attention particulière sur la future efficacité énergétique et écologique du projet. Nous 
allons néanmoins voter favorablement si la majorité s'engage à le rendre plus participatif. En effet, 
pour ce projet exemplaire sur l'aspect environnemental, nous souhaitons qu'il soit aussi exemplaire
sur la prise en compte des besoins des parties prenantes : corps enseignant, conseils d'école, 
parents, etc. Nous allons proposer trois amendements permettant de les faire participer dans le 
projet et d'aboutir à une bonne acceptabilité du projet par les habitants et ses usagers.
Voici le premier amendement.

Amendement n°1 déposé par UESCC
A la délibération 2023-002 RÉHABILITATION DE L'ANCIEN COLLÈGE LASSAGNE : 
APPROBATION DE LA CONVENTION DE MANDAT DE MAITRISE D'OUVRAGE AVEC LA 
SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE - SPL OSER

Page 1, nous proposons d’ajouter après le paragraphe : 
"- Une attention particulière doit être portée sur l’acoustique, notamment avec la présence de 
l’école de musique dans le projet."

Le paragraphe suivant : 
"Pour que le projet réponde parfaitement aux besoins et attentes des futurs utilisateurs des locaux,
la Ville souhaite que la SPL Oser prévoit sans son projet la participation des parties prenantes 
(enseignants, conseil d’école, parents d’élèves) pour : 

- Valider le préprogramme proposé par la mairie et élaboré par FLORES avant de lancer 
l’appel d’offre

- Donner un avis consultatif lors du jury de sélection des groupements (dialogue compétitif)
- Participer au suivi du projet avec la ville et la SPL Oser (conception, validation avant 

lancement des travaux)
Lors de la phase de conception, l’opportunité de faire participer des représentants d’enfants 
(commission d’élèves par tranche d’âge) pour enrichir le projet et éduquer à la citoyenneté devra 
être étudié."

M. LE MAIRE : M. MATTEUCCI n'est pas encore arrivé. Je vais donc intervenir et surtout parler de
certains points.
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Tout d'abord, sur le fond, la SPL OSER est considérée comme étant le spécialiste de la 
réhabilitation des groupes scolaires. Je crois que vous êtes dans ce domaine-là en général, 
professionnellement parlant, c'est pour ça que vous en parlez peut-être de manière assez intense 
ce soir. Sachez que la SPL OSER est connue et reconnue comme étant spécialiste dans ce genre 
d'opérations:
Pourquoi passer par une SPL OSER plutôt qu'un circuit traditionnel ?
La raison est très simple : c'est le gain de temps obtenu et surtout la garantie d'avoir des prix qui 
soient tenus avec une performance énergétique garantie dans un contexte aussi compliqué.

Au niveau de la concertation, peut-être ne le saviez vous pas, mais en tout cas je ne vous ai pas 
vu à la vingtaine d'opérations de concertation organisées, pas une, pas deux, pas trois, vingt !  Je  
parle sous le contrôle de notre adjointe qui pourra d’ailleurs compléter. Il y a eu des concertations 
au niveau de l'Education nationale, de Caluire Jeunes, de la restauration, des services techniques, 
des directrices du Groupe Scolaire, de l'AMC2, des coordonnateurs, des ATSEM, de la PM , du 
service de la vie associative, des représentants de parents d'élèves. Il y a même également des 
parents d'élèves qui sont venus visiter une alternative que vous évoquiez, c'est-à-dire le transfert 
de l'école pendant trois ans. Mais en fait, entre la maternelle et la primaire, ça allait faire six ans de 
transfert pour aller de l’école en direction de l'école de Montessuy. Je vous rappelle qu'on ne peut 
pas travailler en secteur occupé avec des enfants pour des raisons de sécurité, ce qui veut dire 
que les enfants auraient pu effectuer leur scolarité pendant six ans en total décalage par rapport au
quartier où ils habitent, en l'occurrence Le Vernay. 
Par ailleurs, la concertation a commencé le 16 mai et s'est close le 2 décembre 2022. Tous les 
éléments qui ont été évoqués ont déjà été approchés dans le cadre de la concertation. Le pré-
programme a été notamment enrichi des différentes rencontres. On ne peut pas dire que les gens 
n'ont pas été consultés, ce n'est pas vrai. 
Nous avons bien évidemment en particulier regarder l'intérêt de réhabiliter le groupe scolaire. Et 
malheureusement, vu l'histoire de ce groupe scolaire, qui a été une addition de bâtiments qui se 
sont rajoutés, nous n'arrivions pas à obtenir une performance énergétique acceptable par rapport à
des budgets qui sont conséquents. Nous avions l'opportunité de racheter à la Métropole de Lyon 
l'ancien collège Lassagne qui, je rappelle, recevait non pas d'autres activités, mais des activités 
scolaires. 

C'est donc un lieu qui est adapté et qui sera d'ailleurs complètement réhabilité avec en plus la 
possibilité d'intégrer sur le même site, non seulement Caluire Jeunes, mais également l'AMC2, 
l’école de musique, ce qui est quand même un atout absolument formidable. Cela permettra de 
créer en particulier ce qu'on appelle des classes CHAM pour développer notamment 
l'enseignement artistique de haute qualité.
Dans ces différents éléments et par rapport à votre crainte relative à la notion de performance 
énergétique, sachez que nous serons très exigeants auprès de la SPL OSER. D'ailleurs, dans 
l'approche que nous avons, ils ont bien compris que la commune de Caluire et Cuire allait être 
exigeante par rapport à ceci. En même temps, nous allons bénéficier de leur expérience qui devrait
nous faire gagner, et du temps, et de l'argent par rapport à ce projet. Je vais laisser la parole à 
Mme WEBANCK qui va pouvoir compléter ce propos.

Mme WEBANCK : Merci Monsieur le Maire. Je suis un peu triste de vous entendre dire qu'il n'y a 
pas eu de concertation parce que j'ai assisté à toutes les réunions. Je ne les ai pas comptées, 
mais il y en a eu quand même pas mal que ce soit avec le corps enseignant, que ce soit avec les 
parents. Les enseignants ont notamment émis des souhaits et on en a tenu compte, la directrice 
aussi. 
Je suis un peu étonnée aussi parce que j'ai beaucoup discuté avec pas mal de parents du secteur. 
La plupart préfère effectivement un transfert plutôt que, comme le disait Monsieur le Maire, laisser 
partir les enfants dans notre local mixte de Montessuy qui est beaucoup plus éloigné. Faire la 
rénovation en site occupé, il n'en était pas du tout question par rapport au bien-être des enfants. 
J'ai quand même rencontré beaucoup de parents qui étaient plutôt très favorables à cette solution. 
Nous tenons compte du bien-être des enfants. Cela fait des années que je participe aux conseils 
d'école et cela fait des années que j’entends dire que cette école est une passoire thermique et 
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que les enfants n'y sont pas bien. Je pense qu'ils vont être dans un cadre merveilleux avec en 
plus, comme le disait Monsieur le Maire, l'école de musique toute proche et un pôle éducatif qui a 
vraiment du sens. Je n'ai pas forcément les mêmes échos que ce que vous venez de dire. On ne 
doit peut-être pas rencontrer les mêmes personnes. Je suis désolée.

M. FAIVRE : Je me permets de faire un tout petit complément. La première chose, c'est vrai que 
l'on n'a pas été invité aux consultations dont vous nous parliez. On n'en a pas non plus été 
clairement informé. Comme je vous l'ai dit, dans les commissions, on n'a pas eu vent de tout ça. Si
on avait eu toutes ces explications, peut-être que l'on aurait été moins critiques, aujourd'hui. C'est 
évident, les locaux ne sont pas du tout aux normes aujourd'hui. Une amélioration, quelle qu'elle 
soit, sera donc bénéfique.
S'il y a déjà eu des consultations avec tous les membres que l'on évoquait, vous ne vous 
opposerez sans doute pas à l'amendement que nous proposons.

M. LE MAIRE : Peut-être juste une précision que je n'ai pas encore donnée concernant le 
cheminement des enfants. C'est un des points qui avait été évoqué et sur lequel on va d'ailleurs 
travailler avec la Métropole pour permettre l'amélioration de la taille du trottoir que l'on est en train 
de regarder, ça a bien été prévu.
Quant à votre amendement, il est nul et non avenu par rapport à tout ce qui a déjà été fait. Nous 
n'adopterons pas votre amendement. Je vais bien-sûr le mettre aux voix à l'instant, mais une 
grande partie de ce que votre amendement indique a déjà été réalisé. On ne va donc pas adopter 
un amendement dans ce sens-là.

Concernant l'amendement numéro 1 présenté par le groupe Urgence Ecologique et Solidarités, 
qui est pour ?  Qui est contre ?  Abstentions ? Je vous remercie.

REJETÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX CONTRE : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT + « CALUIRE

AU COEUR »
6 VOIX POUR : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »

(M. TOLLET et Mme BLACHERE ne prennent pas part au vote)

Votre amendement est rejeté.
Je mets à présent le rapport 2023_002 aux voix. Qui est Pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ?

ADOPTE A L’UNANIMITE 
PAR 34 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT "+ « CALUIRE AU

COEUR »
6 ABSTENTIONS : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »

(M. TOLLET et Mme BLACHERE ne prennent pas part au vote)

M. LE MAIRE : Je vous remercie.
Nous poursuivons avec le rapport 2023_003 concernant la réhabilitation de l'ancien collège 
Lassagne avec la désignation du jury et l'approbation de la prime allouée aux candidats.
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N° D2023_003  RÉHABILITATION DE L'ANCIEN COLLÈGE LASSAGNE :
DÉSIGNATION DU JURY, APPROBATION DE LA PRIME ALLOUÉE AUX CANDIDATS

M. LE MAIRE :  La Ville de Caluire et Cuire souhaite engager des travaux de réhabilitation et de rénovation
énergétique de l’ancien collège Lassagne, actuellement désaffecté, dans le cadre d’un marché public global
de performance énergétique comprenant la conception du projet, la réalisation des travaux, l’exploitation, la
maintenance et un engagement de performance.

L’ancien collège Lassagne est composé de trois bâtiments construits en 1971. 

 La restructuration lourde des trois bâtiments disponibles permettra d’accueillir :
- le groupe scolaire Jules Verne,
- le centre de loisirs Caluire Jeunes,
- l’école de musique AMC2.

 Le projet doit répondre à plusieurs enjeux :
- La Ville porte des ambitions environnementales fortes et le projet constituera une rénovation exemplaire : 
niveau BBC rénovation pour les bâtiments rénovés, valorisation des matériaux issus de la déconstruction, 
qualité environnementale des matériaux, clause d’insertion;
- Les mutualisations seront au cœur du projet afin de limiter les surfaces à construire;
- Les espaces extérieurs devront être de qualité et d’une surface suffisante, notamment pour les cours de 
récréation du groupe scolaire;
- Une attention particulière doit être portée sur l’acoustique, notamment avec la présence de l’école de 
musique dans le projet.

Le site étant inoccupé, le chantier pourra se dérouler sans contrainte de phasage en particulier. Les travaux 
de désamiantage seront réalisés en dehors du cadre du marché global de performance.

Enveloppe Financière 
A titre indicatif, l’enveloppe prévisionnelle pour la conception et la réalisation est estimée à  20 000 000 € HT 
soit 24 000 000 € TTC, hors honoraires de la SPL OSER. 
L’enveloppe financière de l’opération gérée par la SPL OSER, y compris l’exploitation, est estimée à 
20 270 000 € HT soit 24 324 000 € TTC hors honoraires de la SPL OSER. L’enveloppe prévisionnelle inclut 
notamment les provisions pour aléas, les actualisations de prix, les honoraires hors marché global de 
performance (CSPS, Contrôleur technique…).

Mandat de maîtrise d’ouvrage
La Ville a confié un mandat de maîtrise d’ouvrage à la SPL OSER qui agira au nom et pour le compte de la 
Ville afin de passer le marché global de performance ainsi que les marchés de prestations et de travaux 
annexes, nécessaires à la réalisation de l'opération. La SPL OSER sera également chargée du suivi 
technique, administratif et financier lié à l’exploitation et à la maintenance des bâtiments, ainsi qu’une mission 
de suivi de la performance énergétique en phase exploitation, après livraison de l'ensemble des travaux.

Le marché global de performance et l’identification d’un groupement de conception-réalisation-
exploitation maintenance 
La Ville souhaite lancer un marché global de performance, en application des articles L.2171-3, R.2171-2 et 
suivants du Code de la Commande Publique afin de réunir en un seul et même marché la conception, 
l’exécution des travaux et l’exploitation une fois l’ouvrage réceptionné. Au terme de la procédure, un 
groupement de conception, réalisation et d’exploitation maintenance sera retenu. L’équipe de maîtrise 
d’œuvre au sein du groupement sera chargée, conformément aux articles D.2171-4 à D.2171-14 du Code de 
la Commande Publique, de réaliser notamment les études d’avant-projet définitif, les études de projet, les 
études d’exécution ou de délivrer un visa sur celles-ci, de réaliser le suivi de la réalisation des travaux. Elle 
sera associée aux opérations de réception et la mise en œuvre de la garantie de parfait achèvement.

Le marché comprendra donc trois phases :
 conception
 réalisation
 exploitation (maintenance, suivi de la performance énergétique ...)

Le marché global de performance énergétique est prévu sur une durée de 10 ans, dont 3 ans environ de 
conception réalisation et 7 ans environ d'exploitation après réception de l'ensemble des travaux.
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Procédure de dialogue compétitif
En application des articles R.2171-15, L.2124-1, R.2124-3 et R.2124-5 du Code de la Commande Publique, la
Ville souhaite lancer une procédure de dialogue compétitif. Le marché comportant des prestations de 
conception, le dialogue compétitif permettra d’apporter, notamment grâce aux phases de dialogue avec les 
candidats admis à y participer, des compléments, des précisions au cahier des charges et sur les solutions 
techniques permettant de mener à bien le projet et de respecter les objectifs de performance, de coûts et de 
délais. 

Désignation du jury
Conformément à l’article R.2171-16 du Code de la Commande Publique, un jury doit être désigné. Le rôle du 
jury sera d’examiner les candidatures et de formuler un avis motivé sur la liste des candidats à retenir. Au 
stade des offres, le jury sera chargé de se prononcer sur les prestations des candidats qui comporteront au 
moins un avant-projet sommaire, après les avoir entendus. Le marché sera attribué au vu de l’avis du jury. 

Le jury doit être composé de personnes indépendantes des candidats et lorsqu’une qualification 
professionnelle particulière est exigée pour participer à la procédure, au moins un tiers des membres du jury 
doit posséder cette qualification ou une qualification équivalente. 

Le Code de la Commande Publique n’apportant aucune autre précision quant à la composition du jury, il est 
proposé que le jury soit constitué comme suit :

 Pour les Membres à voix délibérative :

- Monsieur le Maire, en tant que Président du jury. Si le président du jury se trouve dans 
l'impossibilité d'assurer sa mission il pourra désigner un remplaçant.

- Les membres de la Commission d’Appel d’Offres élus le 9 juin 2020 par délibération n° 
D2020_015.

- Les membres désignés par arrêté du Maire possédant la qualification professionnelle  exigée 
pour participer à la procédure. Ils doivent représenter au moins un tiers des membres avec voix 
délibérative. Il pourra s’agir, sans que la liste ne soit exhaustive, d’architectes, d’ingénieurs 
spécialisés haute qualité environnementale, d'économistes...

- Les membres désignés par arrêté du Maire dont il estime que la participation présente un 
intérêt particulier au regard de l’objet du marché, sans que le nombre de ces personnalités ne 
puisse excéder cinq.

 Pour les Membres à voix consultative :

Sans préjudice de leur indépendance avec les candidats, des membres à voix consultative pourront être 
désignés par arrêté du Maire, et pourront assister aux séances du jury.

Indemnité allouée aux personnes qualifiées membres du jury :
Au regard des conseils et avis techniques attendus des personnalités qualifiées avec voix délibérative et du 
temps consacré y afférent, il leur sera alloué une indemnité de participation. Le montant sera librement 
négocié avec chaque juré conformément aux usages. L’indemnité sera fixée par arrêté du Maire.

Commission Technique
Afin de préparer les travaux du jury, une Commission Technique sera constituée auprès du maître d’ouvrage. 
Son rôle consiste à préparer les travaux du jury en effectuant une analyse objective et factuelle des dossiers 
de candidature puis des offres remis par les candidats.

Déroulement de la procédure
La procédure se déroulera en 3 phases :

 Examen des candidatures : Le jury examine les candidatures et formule un avis motivé sur la liste 
des candidats à retenir sur la base des critères de sélection définis dans le règlement de 
consultation. La procédure étant restreinte, le nombre de candidats invités à remettre une offre est 
fixé à 3 maximum sous réserve d’un nombre suffisant de dossiers répondant aux critères de 
sélection.
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 Dialogue : Une fois les offres reçues, des tours de dialogue seront organisés avec les candidats 
jusqu’à aboutir à une offre finale

 Examen des offres finales : le jury sera chargé de se prononcer sur les prestations des candidats 
après les avoir entendus et de formuler un avis.

Le marché global de performance sera attribué par la Commission d’Appel d’Offres, au vu de l’avis du jury.

Montant de la prime allouée aux participants :
Une prime sera allouée aux candidats qui ont remis une esquisse conforme au règlement de consultation. 
Conformément à l’article R.2171-20 du Code de la Commande Publique, le montant de cette prime est 
proposé à hauteur de 80 000 € HT par équipe candidate.

En application de l’article R.2171-21 du Code de la Commande Publique, sur proposition du jury, cette prime 
pourra être minorée ou supprimée selon que l’offre n’aura pas été suffisante ou conforme. S’agissant du 
titulaire du marché, sa rémunération tient compte de la prime qu’il a reçue.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE DÉSIGNER les membres de la commission d’appel d’offres élus le 9 juin 2020 par  délibération  
n°D2020_015 membres du jury avec voix délibérative;

- DE DÉSIGNER Monsieur le Maire en tant que Président du jury, avec voix délibérative;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à désigner par arrêté les autres membres à voix délibérative et à voix 
consultative du jury;

- DE FIXER à 80 000 € HT par équipe candidate au stade « offre » le montant de la prime aux participants 
qui ont remis des prestations conformes au règlement de consultation;

- DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

M. LE MAIRE : La Ville souhaite lancer un marché public global de performance énergétique afin 
de réunir en un seul et même marché la conception, l'exécution des travaux et l’exploitation une 
fois l'ouvrage réceptionné.
Conformément à l’article R.2171-16 du Code de la Commande Publique, un jury doit être désigné. 
La procédure se déroulera en trois phases :

– L'examen des candidatures : le jury examine les candidatures et formule un avis motivé 
sur la liste des candidats à retenir sur la base des critères de sélection définis dans le 
règlement de consultation. La procédure étant restreinte, le nombre de candidats invités à 
remettre une offre est fixée à 3 maximum, sous réserve d'un nombre suffisant de dossiers 
répondant aux critères de sélection. 

– Le dialogue compétitif : une fois les offres reçues, des tours de dialolgue seront organisés 
avec les candidats jusqu’à aboutir à une offre finale. Le dialogue permettra d’apporter des 
compléments, des précisions au cahier des charges et sur les solutions techniques 
permettant de mener à bien le projet et de respecter les objectifs de performance, de coûts
et de délais.

– L'examen des offres finales : le jury sera chargé de se prononcer sur les prestations des 
candidats après les avoir entendus et de formuler un avis. Une prime de 80 000 euros HT 
sera allouée aux candidats qui auront remis une esquisse conforme au règlement de 
consultation. Sur proposition du jury, cette prime pourra être minorée ou supprimée selon 
que l'offre n'aura pas été suffisante ou conforme. S'agissant du titulaire du marché, sa 
rémunération tiendra compte de la prime qu'il aura reçue. 

–
Le marché global de performance sera attribué par la Commission d'Appel d'Offres au vu de l'avis 
du jury. Le jury doit être composé de personnes indépendantes des candidats. Lorsqu’une 
qualification professionnelle particulière est exigée pour participer à la procédure, au moins un tiers
des membres du jury doit posséder cette qualification ou une qualification équivalente.

Il est proposé que la composition du jury soit constitué comme suit :
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Pour les membres à voix délibérative :
- les membres de la Commission d’Appel d’Offres,
- les personnalités qualifiées désignées par arrêté du Maire. Il pourra s’agir, sans que la liste ne 
soit exhaustive, d’architectes, d’ingénieurs spécialisés haute qualité environnementale, 
d'économistes.
- les membres désignés par arrêté du Maire dont la participation présente un intérêt particulier au 
regard de l’objet du marché, sans que le nombre de ces personnalités ne puisse excéder cinq.
Pour les membres à voix consultative, ils seront désignés par arrêté du Maire et pourront assister 
aux séances du jury.

A ce propos, il y a une demande d'intervention de M. FAIVRE avec une proposition d'amendement.

M. FAIVRE : Dans la continuité de ma première intervention et de notre premier amendement, 
nous voulions ajouter dans le jury les membres à voix consultative qui étaient évoqués sur le 
premier amendement. Vous disiez que vous aviez fait une consultation avec tous les corps que 
vous avez cités tout à l'heure, mais ce n'était que sur la phase du pré-programme.
Aujourd'hui, nous vous proposons d'intégrer et de faire d’autres consultations sur la phase 
opérationnelle du projet en permettant aux parties prenantes d'assister notamment aux séances du
jury.
De fait, nous vous proposons l'amendement N° 2 suivant. 

Amendement n°2 déposé par UESCC
A la délibération 2023-003 Réhabilitation de l'ancien collège Lassagne : Désignation du jury,
approbation de la prime allouée aux candidats

Page 3, nous proposons de compléter le paragraphe : 
"Pour les Membres à voix consultative :
Sans préjudice de leur indépendance avec les candidats, des membres à voix consultative 
pourront être désignés par arrêté du Maire, et pourront assister aux séances du jury. "

Par : 
"Des parties prenantes du projet (enseignants, conseil d’école, parents d’élèves) seront désignés."

Merci

M. LE MAIRE : Je pense que malheureusement votre amendement n'obtiendra pas notre soutien. 
Je rappelle que déjà dans l'approche qui a été faite, on a proposé avec plaisir que des membres de
chaque groupe des membres de l'opposition puissent être présents avec une voix consultative et 
non pas délibérative. Les autres personnes seront désignées selon leurs fonctions et leurs 
compétences notamment techniques et juridiques. Tout le travail de concertation a été fait en 
amont et d'ailleurs, quand il y aura des pré-présentations et qu'il y aura possibilité d'échanger là-
dessus, les personnes intéressées pourront assister à ces présentations. Avec vingt réunions de 
pré-consultation, on a quand même déjà des éléments qui sont assez importants. Dans notre rôle 
de décisionnaire à venir, nous ouvrirons à chaque groupe de l'opposition une présence en voix 
consultative. De ce fait, nous ne sommes pas favorable à votre projet d'amendement.

Je mets cet amendement N° 2 aux voix. Qui est pour ?  Qui est contre ?  Abstentions ? 

REJETÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX CONTRE : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE

AU COEUR »
6 VOIX POUR : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »

(M. TOLLET et Mme BLACHERE ne prennent pas part au vote)
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Je vous remercie.Votre amendement est rejeté.
Je mets le rapport 2023_003 aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ?

ADOPTE A L’UNANIMITE 
PAR 34 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE

AU COEUR »
6 ABSTENTIONS : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »

(M. TOLLET et Mme BLACHERE ne prennent pas part au vote) 

M. LE MAIRE :  Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport N° 2023_004 sur l'adoption 
du règlement intérieur du jury concernant le marché global de performance.

N° D2023_004  ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU JURY INTERVENANT DANS LE
CADRE DU MARCHÉ GLOBAL DE PERFORMANCE

M.LE MAIRE :  La Ville de Caluire et Cuire souhaite engager des travaux de réhabilitation et de rénovation
énergétique de l’ancien collège Lassagne, actuellement désaffecté, dans le cadre d’un marché public global
de performance énergétique comprenant la conception du projet, la réalisation des travaux, l’exploitation, la
maintenance et un engagement de performance.

Pour mener à bien ce projet, la Ville souhaite lancer un marché global de performance  afin de réunir en un 
seul et même marché la conception, l’exécution des travaux et l’exploitation une fois l’ouvrage réceptionné.

Conformément à l’article R.2171-16 du Code de la Commande Publique, un jury doit être désigné.  Le rôle du 
jury sera d’examiner les candidatures et de formuler un avis motivé sur la liste des candidats à retenir. Au 
stade des offres, le jury sera chargé de se prononcer sur les prestations des candidats qui comporteront au 
moins un avant-projet sommaire, après les avoir entendus. Le marché sera attribué au vu de l’avis du jury. 

Le Code de la Commande Publique ne précise cependant pas les modalités de fonctionnement du jury. Il 
convient donc d’établir un Règlement Intérieur afin de sécuriser l’organisation des séances du jury.

Ce Règlement Intérieur précise les règles à respecter pour la tenue du jury, notamment :
- la composition du jury,
- les règles de confidentialité et d’indépendance du jury,
- le délai d’envoi des invitations à participer au jury,
- le quorum,
- l’organisation des débats et du vote,
- l'établissement d'un procès verbal.

Le Règlement Intérieur est joint en annexe.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ADOPTER le Règlement Intérieur du jury.
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M. LE MAIRE : Le Code de la Commande Publique ne précise pas les modalités de 
fonctionnement du jury dans le cadre d'un marché global de performance. Il convient donc d’établir 
un règlement intérieur afin de sécuriser l’organisation des séances du jury.
Ce Règlement Intérieur précise les règles à respecter pour la tenue du jury, notamment la 
composition du jury, les règles de confidentialité et d’indépendance du jury, le délai d’envoi des 
invitations à participer au jury, le quorum, l’organisation des débats et du vote, l'établissement d'un 
procès verbal.
Il y a une demande d'intervention de M. FAIVRE avec un autre amendement. Monsieur FAIVRE, 
vous avez la parole.

M. FAIVRE : Merci. C'est le troisième amendement déposé par la liste.

Amendement n°3 déposé par UESCC
A la délibération 2023-004 Adoption du Règlement Intérieur du jury intervenant dans le 
cadre du marché global de performance
Document : REGLEMENT INTERIEUR DU JURY INTERVENANT DANS LE CADRE D'UN 
MARCHE GLOBAL DE PERFORMANCE

Page 4, nous proposons de compléter le paragraphe : 
"Membres à voix consultative
Sans préjudice de leur indépendance avec les candidats, des membres à voix consultative 
pourront être désignés par arrêté du Maire, et assister aux séances du jury. Il peut s'agir par 
exemple de toute personnalité et/ou tout agent de la collectivité, en raison de sa compétence dans 
la matière qui fait l'objet de la consultation ou de son lien avec l'objet de la consultation. "

Par : 
"Les parties prenantes du projet (enseignants, conseil d’école, parents d’élèves) seront désignés."

Merci.

M. LE MAIRE : Par rapport à ce qui a été présenté, je vais vous donner la même réponse que pour
le précédent amendement. Nous n'adopterons pas votre amendement.
Je mets ce projet d'amendement N° 3 aux voix. Qui est Pour ? Qui est contre ?

REJETÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX CONTRE : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT » + « CALUIRE

AU COEUR »
6 VOIX POUR : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »

(M. TOLLET et Mme BLACHERE ne prennent pas part au vote)

Je vous remercie.Votre amendement est rejeté.

Je mets le rapport 2023_004 aux voix. Qui est pour ? Qui est contre ? Qui s'abstient ?

ADOPTE A L’UNANIMITE 
PAR 34 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT» + « CALUIRE AU

COEUR »
6 ABSTENTIONS : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES » + « CALUIRE, C’EST

POSSIBLE ! »

(M. TOLLET et Mme BLACHERE ne prennent pas part au vote)
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M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons avec M. TOLLET sur le rapport N° 2023_005 
concernant la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et l'Agence Locale de l'Energie du 
Climat. 

N° D2023_005  CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET L'AGENCE
LOCALE DE L’ÉNERGIE ET DU CLIMAT (A.L.E.C) - RECONDUCTION

M. TOLLET :

La grande concertation II conduite par la Commune en 2018 portait sur le thème de la Ville Durable. Elle a 
permis de faire émerger des thèmes qui ont constitué la base du plan d’actions "Caluire Ville Durable", en 
cours de déploiement.

Parmi ces thèmes, celui de l’" Habitat Durable " a suscité beaucoup d’intérêt.
Afin de proposer des actions s’inscrivant dans cette thématique, la Commune s’est alors rapprochée de 
l’Agence Locale de l’Energie et du Climat (A.L.E.C.).

L’A.L.E.C. est une association régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901. Elle a pour projet associatif
d’être accompagnateur territorial de transition énergétique, pour le territoire de la Métropole de Lyon. 
Dans ce cadre, la Ville de Caluire et Cuire a conventionné une première fois avec l’association en juillet 2019,
puis a renouvelé son partenariat en janvier 2021. Cette dernière convention est arrivée à son terme en fin 
d’année dernière et il s'agit donc de la renouveler.

Le bilan des interventions de l’ALEC en 2022, tant sur l’habitat collectif qu’individuel, est largement positif. Les
principaux éléments du bilan sont les suivants : 
- Pour ce qui concerne les maisons: six visites ont été effectuées se ponctuant par des engagements de 
travaux. Huit propriétaires ont sollicité une thermographie (réalisée uniquement en hiver),
- Pour ce qui concerne les copropriétés: l’A.L.E.C. a animé des clubs de conseillers syndicaux, dont un en 
Mairie, a prospecté des copropriétés ciblées à partir du fichier du registre national des copropriétés afin de les
sensibiliser à la question de la rénovation énergétique, et a visité cinq copropriétés.

La nouvelle convention couvrira une période de trois ans, soit jusqu’au 31 décembre 2025.
Les objectifs proposés sont notamment les suivants :
- D’une façon générale, poursuivre le volet communication et sensibilisation.
- Pour les maisons individuelles : programmation d’environ huit nouvelles visites à domicile de maisons 
présentant un gisement d’économie d’énergie important, et poursuite des opérations de thermographie 
infrarouge sur plusieurs lotissements.
- Pour les copropriétés : visites de copropriétés avec étude énergétique et animation de clubs des conseillers 
syndicaux.
- Création d’une commission de conseil et d’orientation en partenariat avec le C.A.U.E. du Rhône, afin de 
permettre la coordination des préconisations de l’A.L.E.C. et celle des architectes sur les programmes de 
rénovation énergétique des bâtiments.

Enfin, il est également prévu :
- Un axe de mobilisation des citoyens sur la sobriété énergétique : Défi Class’Energie, bureaux à énergie 
positive, promotion de DECLICS.
- L’opportunité de recourir au Contrat de Développement Territorial des énergies renouvelables thermiques, 
notamment en faveur des bâtiments communaux.

Le montant annuel de la participation financière de la commune est porté de 12 750 € à 15 000 € pour 
l’année 2023, ce qui permettra de renforcer les actions de l’A.L.E.C. sur la commune. Les montants pour 
2024 et 2025 feront l’objet d’un avenant par an. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de partenariat jointe en annexe;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à la signer, ainsi que les avenants qui interviendront en 2024 et 2025;
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- D’ATTRIBUER pour l’année 2023 une subvention de 15 000 € net de taxes à l’ALEC afin de soutenir ses 
actions, celles de 2024 et 2025 faisant l’objet d’un avenant;

- DE DIRE que les crédits seront imputés sur le compte nature 65748.
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M. TOLLET : Merci Monsieur le Maire. Chers Collègues, ce soir, je vous présente le rapport 
concernant l'ALEC , une association qui a projet associatif d'être un accompagnateur territorial de 
la transition énergétique pour le territoire de la métropole de Lyon.
Dans ce cadre, la Ville de Caluire et Cuire a conventionné une première fois avec l’association en 
juillet 2019, puis a renouvelé son partenariat en janvier 2021. Cette dernière convention est arrivée
à son terme en fin d’année dernière. Je rappellerai que cette convention fait suite à la grande 
concertation que nous avons menée en 2018 sur Caluire et Cuire Ville Durable.

Le bilan des interventions de l’ALEC en 2022, tant sur le plan collectif qu’individuel, est largement 
positif et incite à la poursuite de ce partenariat. A ce titre-là, je m'étais engagé, lors du dernier 
conseil municipal, à vous faire une présentation du bilan de l'année 2022 sur les opérations qui ont 
été menées au titre de cette convention que nous avons avec l'ALEC.

Concernant l'habitat privé et les maisons, deux grands points sont à relever. Tout d'abord les visites
à domicile. Il a été proposé des visites complètes de maisons individuelles permettant de 
déterminer précisément les pistes de travaux et le potentiel de rénovation BBC des logements.
Bilan de cette année 2022 : six visites réalisées dans six maisons avec une maison qui est en 
cours d'études de rénovation. Une rénovation a pu être "tirée vers le haut" puisque finalement, du 
fait de l'intervention de l'ALEC, cela a permis d'aller encore plus loin dans la rénovation 
énergétique de ce projet. Trois rénovations performantes sont envisagées pour plus tard, en 
fonction des budgets des uns et des autres. Cela a été acté, mais cela a été repoussé quant à la 
réalisation des travaux. Il y a eu une visite sans suite.
Pour ce qui est du deuxième point concernant l'habitat individuel, c'est une nouvelle action qui a 
été menée à partir de 2022 sur la thermographie. On a proposé des visites afin d'imager sur le plan
thermographique les maisons qui ont été proposées et dont les propriétaires sont intervenus 
auprès de l'ALEC. A ce titre-là, huit maisons ont participé à cette démarche. Partant de là, l'ALEC 
s'est déplacé, ça se fait plutôt l'hiver, c'est la raison pour laquelle on est sur cette fin d'année 2022.
L'ALEC s'est rendu compte qu'il s'agissait plutôt d'une manière de vérifier l'état de la maison pour 
laquelle ils avaient été consultés que de la volonté de faire de la rénovation énergétique. C'est une 
démarche et une action  qui permettent de rassurer peut-être le particulier, sans l'engagement de 
faire de véritables travaux.

Par contre, il a été envisagé d'aller encore plus loin dans les lotissements. A ce titre-là, le 
lotissement de la Terre des Lièvres a été sollicité afin que nous puissions faire des relevés 
thermographiques sur un panel de trois maisons dans ce lotissement. A partir de là, il y a eu une 
démarche de prise de conscience du lotissement. Compte-tenu du rapport qui a été fait par l'ALEC,
cela a engendré une démarche de la part du lotissement. Ils viennent de lancer un audit 
énergétique complet à la suite de quoi chacun des habitants pourra réaliser des travaux 
ultérieurement.

Pour les copropriétés, il y a eu une prospection des copropriétés issues du Registre National des 
Copropriétés construites avant 1990. Sur une base de départ de 482 copropriétés et 217 syndics, 
le résultat est de trois contacts de copropriétés. On pourrait se dire que cela ne fait pas beaucoup 
mais, depuis que l'on a mis en place ce conventionnement avec l'ALEC, nous en sommes à 99 
contacts de copropriétés sur les 482 copropriétés, ce qui est énorme puisque cela représente 
pratiquement 25 % des copropriétés qui entrent en contact avec l'ALEC. Pour l'ALEC, c'est un très 
bon résultat, je trouve. D'ailleurs, c'est le meilleur résultat qu'ils ont sur la métropole, ce qui prouve 
bien que les Caluirards sont dans une démarche de sensibilisation concernant la rénovation 
énergétique. 

La deuxième action qui a été mise en place est la conférence pour limiter l'impact de 
l'augmentation des factures d'énergie qui s'est déroulée en octobre 2022. On était sur une action 
de sensibilisation. Là encore, deux nouveaux contacts de copropriétés pour des projets de 

79



rénovation, à l'issue de cette présentation, sont venus voir l'ALEC et quatre contacts se sont 
inscrits dans les défis Déclics.

Au bilan de l'année 2022, ce sont cinq visites de copropriétés avec des études énergétiques telles 
que des audits énergétiques, des DPE et des DTG, ainsi qu'un accompagnement en maîtrise 
d’œuvre. Vous avez la liste des cinq copropriétés qui s'y sont intéressées et pour lesquelles il y a 
vraiment eu une démarche active dans ce sens-là. 

Depuis le conventionnement, le bilan général est que onze copropriétés ont eu des travaux de 
rénovation, ce qui représente 827 logements sur notre territoire. Voilà ce que l'on pouvait dire sur 
les différents chiffres.

La proposition pour l'année 2023 est d’une part de reconduire les actions que nous avons menées 
depuis le début, en renforçant la réalisation de la thermographie dans les lotissements puisqu’on 
va cibler quatre à cinq lotissements pour lesquels on a identifié des besoins en rénovation 
énergétique. L'ALEC ira proposer des services dans ce sens-là. D’autre part, pour les copropriétés,
une nouvelle action va être mise en place avec quatre commissions de conseils et d'orientations de
projets.
A partir du moment où une copropriété aura un projet de rénovation thermique, nous nous 
réunirons avec le CAUE, la Ville de Caluire et Cuire, l'ALEC et le porteur de projet afin d'aller au 
plus loin dans la possibilité de rénovation énergétique.
Comme nous en avions discuté avec M. FAIVRE en commission, nous allons communiquer autour 
de tous les dispositifs que l'ALEC va pouvoir mettre en place sur notre territoire de Caluire et Cuire 
afin d'aller encore plus loin dans la dynamique de la rénovation des bâtiments des Caluirards sur 
notre territoire.
Le montant annuel de la participation financière de la commune est de 15 000 € pour cette 
convention, qui durera 3 ans jusqu'au 31 décembre 2025.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup M. TOLLET pour cette présentation, ce rapport et cette 
perspective. Il y a une demande d'intervention de M. GILLARD.

M. GILLARD : Je vous remercie de me donner la parole. Merci M. TOLLET pour cette présentation
qui montre le sérieux de l'ALEC pour accomplir sa mission auprès de la Ville de Caluire et Cuire 
dans le cadre de sa précédente convention.

Permettez-moi d'abord de revenir sur nos échanges lors du dernier Conseil Municipal. M. TOLLET, 
vous indiquiez à propos des projets énergétiques de la Ville, et plus particulièrement du réseau de 
chauffage urbain, je vous cite « Nous allons bien au-delà des engagements de Paris ». 
Le groupe d'opposition Urgence Ecologique et Solidarités tient à rappeler que les engagements 
pris par les Etats à la suite de la conférence de Paris se comprennent toutes activités et tous 
acteurs confondus. On ne peut donc pas se revendiquer du respect de l'accord de Paris de 2015 
en se basant sur le seul secteur énergétique du bâtiment, aussi important soit-il et qui plus est sur 
un projet en particulier, comme vous l'avez fait.
A titre d’indicateur, la France s'engage dans le cadre des Accords de Paris à réduire ses émissions 
de gaz à effet de serre de plus de 55 % en 2030 par rapport à 1990 et à la neutralité carbone 
en 2050.
Pour une commune, un bilan de gaz à effet de serre sur l'ensemble de son territoire et son suivi est
un outil précieux pour évaluer la conformité avec l'Accord de Paris et les progrès qu'il reste à 
accomplir. Ce bilan, non obligatoire pour les communes de moins de 50 000 habitants, serait 
l'occasion d'associer l'avis des habitants et des habitantes concernés au travers de leur 
consommation dans le cadre participatif d'une Convention Climat organisée à l'échelle de la Ville.

Nous apprécions et approuvons le bilan des actions de l'ALEC auprès des Caluirards, mais nous 
pensons que le renforcement de la communication de la Mairie - comme vous l'avez dit - vers les 
habitants permettra d'augmenter l'impact de l'action des Caluirards pour faire face à l'urgence 
climatique et atteindre les objectifs de l'Accord de Paris. Pour cela, le journal Rythmes est un bon 
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moyen de mobilisation, mais certains mots semblent tabous dans Rythmes. Les mots « ALEC », 
« sobriété », « rénovation thermique », « énergie », « gaz à effet de serre » ont été seulement cités
30 fois dans les 33 numéros de Rythmes de janvier 2020 à janvier 2023, soit moins d'une 
occurrence par numéro. La moitié des occurrences est issue de nos chroniques représentant 
seulement 1,4 % du volume du journal. La plupart des occurrences de la majorité sont pour 
annoncer les défis Déclics, ce qui est une bonne chose puisqu'il y a des Caluirards qui y 
participent, les résultats ou les actions de la Ville sur la sobriété municipale.
Notons néanmoins une page complète sur la rénovation thermique des logements et le rôle de 
l'ALEC. Mais la sobriété et l'empreinte carbone individuelle n'ont pas été évoquées. Les habitants 
doivent être mieux informés sur l'urgence climatique et les actions prioritaires pour y faire face avec
des choix responsables. 
Les supports de communication pour y parvenir sont le magazine Rythmes - on en a parlé -, les 
rencontres, les ateliers, les conférences et les concertations. 
Les sujets d'articles pour Rythmes pourraient être : 

– Information sur les différentes sources d'émission de gaz à effet de serre ;
– Avantages de la  pratique des modes doux ;
– Connaissance des possibilités d'action ;
– Connaissance des activités et des services disponibles de l'ALEC, dont le service de 

caméras thermiques et de visites de logements ;
– Connaissance des aides pour la rénovation thermique ;
– Sensibilisation de toutes les copropriétés de Caluire et Cuire, vous avez déjà entamé cette 

démarche pour les copropriétés construites avant 1990 ;
– Connaissance des modalités d'accompagnement pour la mise en place de la future 

amplification de la ZFE ;
– Information sur les défis Déclics en allouant au moins une page avec des témoignages de 

participants ;
– Sensibilisation sur la démarche TEnTE et le PCAET ;
– Ateliers organisés pour les habitants : convention citoyenne pour le climat à l'échelle du 

territoire et mise à jour du PCAET de Caluire et Cuire, ateliers d'autonomie, conversion 
carbone, ateliers Déclics sur l'eau, défis zéro- déchets.

Je vous remercie pour votre écoute.

M. FAIVRE : Je voudrais vous donner une petite information en plus. Vous nous dites que vous ne 
nous avez pas vus aux vingt séances de consultation pour l'école, il faut dire que l'on n'a pas été 
invité. Là, n'hésitez pas à nous inviter lors de ces missions thermographiques en lotissement.

M. LE MAIRE : M. FAIVRE, vous êtes invité à tout et notamment sur un certain nombre d'activités 
où je ne vous ai jamais vu.

M. FAIVRE : Pour les commémorations, on reçoit des invitations mais ...

M. LE MAIRE : Non, vous n'êtes présent à aucune réunion publique, vous n'êtes présent à aucune
manifestation patriotique, vous n'êtes présent à aucune réunion quelle qu'elle soit, qu'elle soit 
organisée par les uns ou par les autres, vous et beaucoup de gens de votre groupe. C'est sûr 
qu'au bout d'un moment quand on ne participe à rien c'est assez difficile de capter ce qui se passe 
dans la Ville. Mais c'est une autre histoire.

M. FAIVRE : Non, excusez-moi Monsieur, mais je ne peux pas vous laisser dire cela. Nous 
sommes présents ...

M. LE MAIRE : Monsieur Tollet va répondre dans le détail ...

M. FAIVRE : J'ai un droit de réponse, je suis désolé ! C'est inadmissible...

M. LE MAIRE : C'est moi qui organise les débats. M. FAIVRE, s'il vous plaît, je vous demande de 
céder la parole à M. TOLLET. 
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Je passe la parole à M. TOLLET.

M. TOLLET : Par rapport à l'ALEC, je vous l’ai dit, il y a quand même 25 % des copropriétés qui 
étaient entrées en contact avec l'ALEC. Ils m'ont confirmé que c'était le meilleur taux de 
consultation. Je crois que l'on n'a pas de leçon de votre part à recevoir là-dessus. Je crois que l'on 
fait toutes les démarches. 
L'ALEC ne représente sûrement pas l'ensemble des rénovations énergétiques. Il y a pas mal de 
copropriétés qui font fi de l'ALEC, peut-être parce qu'elles ne connaissent pas l'ALEC, et là on va 
peut-être essayer de mieux communiquer autour. Ils utilisent simplement les produits, les primes 
d'Etat et les subventions attribuées par la Métropole pour faire leur rénovation énergétique. Les 
Hauts de Saint-Clair, par exemple, n'étaient pas avec l'ALEC et ont fait leurs démarches eux-
mêmes. Je crois qu'il faut se satisfaire d'un bon résultat comme celui-là. On va encore plus loin et 
on progresse à chaque fois un peu plus. 
C'est vrai que vous allez toujours dire que ce n'est pas assez parce que vous avez peut-être des 
idéaux qui vont au-delà des capacités et du potentiel de la Ville de Caluire et Cuire. Moi, ce que je 
vois, c'est que finalement le travail que l'on fait au quotidien paye et porte ses fruits et que petit à 
petit on avance. On ne changera pas le monde. Je suis désolé, mais on ne changera pas le monde
en une année.
Si toutes les communes de la métropole avaient 25 % de contacts avec l'ALEC, déjà je ne sais pas
si l'ALEC s'en sortirait parce qu'elle aurait trop de sollicitations, mais au moins les autres 
communes feraient preuve d'une vraie démarche comme le fait la Ville de Caluire et Cuire.

M. GILLARD : On n'est pas tout à fait d’accord sur l’objectif. 25 % de contacts avec l'ALEC, je suis 
d'accord avec vous que c'est bon et que c'est peut-être le meilleur taux de la métropole, mais 
l'objectif est la diminution de 55 % des gaz à effet de serre. Ce qui est important, c'est de suivre la 
trajectoire des Accords de Paris, l'objectif, il est là. Le jour où la Ville Caluire et Cuire montrera que 
la trajectoire est suivie, on en sera satisfait, mais pour l'instant on n'a pas les éléments qui 
prouvent que vous êtes sur la bonne trajectoire.

M. LE MAIRE : Vous êtes responsable d'une copropriété. J'espère que vous vous êtes impliqué 
dans l'ALEC ?

M. GILLARD : Non parce qu'on est en classe...

M. LE MAIRE : Ah, je suis embêté, les conseilleurs ne sont pas les payeurs, c'est effectivement 
une illustration.

M. GILLARD : Je vous explique, on est en classe D sur un bâtiment électrique qui est faiblement 
émetteur de gaz à effet de serre. On consomme beaucoup d'énergie ...

M. LE MAIRE : Vous ne travaillez pas pour éviter justement le réchauffement climatique et vous 
donnez des leçons à la terre entière, dont acte.

M. GILLARD : Il est prévu pour notre prochain ravalement d'étudier cette possibilité-là, mais notre 
ravalement ne sera que dans 10 ans.

M. LE MAIRE : Vous êtes président d'une copropriété importante et je constate que vous donnez 
beaucoup de conseils. L'ALEC est en place et en relation avec la Ville de Caluire et Cuire depuis 
de nombreuses années. L'ALEC se réjouit du travail qui se fait avec la Ville de Caluire et Cuire. Et 
vous, étonnamment, en tant que président d'une copropriété, vous n'avez rien fait.
Je vais rebondir également sur un sujet qui concerne le début de cette intervention. Vous-même et 
votre groupe vous êtes abstenus sur le vote d'un budget de 20 millions d'euros pour améliorer, 
avec le BBC Rénovation, un groupe scolaire. Vous n'avez pas voté contre, mais vous vous êtes 
abstenus. Vous faites toujours du déclaratif et dès que l'on passe à la phase opérationnelle, il n'y a 
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personne. M. GILLARD, en tant que président de copropriété, je pense qu'il faudrait être un petit 
peu plus  modeste par rapport aux conseils que vous donnez à tout le monde.

M. GILLARD : Monsieur le Maire, je vous remercie de me donner des leçons, mais avant de faire 
un jugement de ce type-là, il faudrait connaître le contexte. Je me bats pour rénover la copropriété.
On a défini que ce ne serait pas avant le ravalement qui sera dans 10 ans. Pour l'instant, il y a des 
gens qui ne sont pas convaincus et j'espère être aidé par Rythmes pour convaincre les occupants 
de l'immeuble.

M. LE MAIRE : Il y a Rythmes. Nous, on a des réunions deux fois par an avec l'ensemble des 
responsables de copropriété. Je peux vous dire que ça avance très bien. Les résultats évoqués par
M. TOLLET en sont l'illustration. Je pense que dans ce genre de choses où on veut être chantre de
beaucoup de choses, il faut d'abord balayer devant sa porte avant de donner des conseils à la 
terre entière.

M. FAIVRE : Monsieur le Maire, j'ai l'impression que vous faites un peu des raccourcis. Vous ne 
laissez pas le temps de répondre ...

M. LE MAIRE : Sur ce, je mets ce rapport aux voix.
Qui est pour ? Qui est contre ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport N° 2023_006 concernant la 
garantie financière partielle d'emprunt contractée avec Alliade Habitat. Je cède la parole à 
M. TOLLET.

N° D2023_006  GARANTIE FINANCIÈRE PARTIELLE D’EMPRUNTS À CONTRACTER PAR LA
SOCIÉTÉ ANONYME D’HABITATIONS À LOYERS MODÉRÉS ALLIADE HABITAT AUPRÈS DE

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS POUR LE FINANCEMENT D’UNE
OPÉRATION D’ACQUISITION EN VEFA DE 10 LOGEMENTS SIS 8,10,12 ROUTE DE

STRASBOURG À CALUIRE ET CUIRE

M. TOLLET :  La SA d’HLM ALLIADE HABITAT sollicite la garantie financière partielle (15%) nécessaire au
financement d’une opération d’acquisition en VEFA de 10 logements sis 8,10 et 12, route de Strasbourg, à
Caluire et Cuire.

Pour assurer le financement de cette opération, elle doit contracter auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations (CDC) un prêt constitué de 5 lignes de prêt : un prêt locatif aidé d’intégration (PLAI), un prêt 
locatif aidé d’intégration foncier (PLAI foncier), un prêt locatif à usage social (PLUS), un prêt locatif à usage 
social foncier (PLUS foncier) et un prêt haut de bilan (PHB 2,0 tranche 2019) aux caractéristiques financières 
suivantes :

1- L’assemblée délibérante de la Ville de Caluire et Cuire accorde sa garantie à hauteur de 15% pour le 
remboursement d'un prêt, constitué de 5 lignes de prêt, d’un montant total de 639 654 € souscrit par 
l’emprunteur SA d’HLM ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°138420.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
Le montant total garanti par la Ville s’élève à 95 948,10 € augmenté de l’ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de prêt, sachant que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette 
garantie.

2- La garantie est accordée aux conditions suivantes :
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La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au complet remboursement de 
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la collectivité 
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
Il est rappelé que la Métropole de Lyon intervient à hauteur de 85 % dans cette garantie, et qu’une décision 
favorable a été prise en Commission permanente de la Métropole de Lyon du 21 novembre 2022.

3- Le Conseil municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

4- En contrepartie des garanties accordées, la Ville de Caluire et Cuire bénéficie d’un droit de réservation de 
3 % du nombre de logements pour toute opération d’acquisition, de construction ou de réhabilitation. 
Le droit de réservation, ainsi que les conditions de mise en jeu de la garantie, sont définis dans la convention 
de garantie établie entre la Ville de Caluire et Cuire et la  SA d’HLM ALLIADE HABITAT.

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’article 2298 du Code Civil ;
Vu le contrat de prêt n°138420 en annexe, signé entre SA d’HLM ALLIADE HABITAT, ci-après emprunteur et 
la Caisse des Dépôts et Consignations ;
Vu la délibération de la Commission Permanente de la Métropole de Lyon n°CP-2022-1909 du 21 novembre 
2022 accordant sa garantie à hauteur de 85 % ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ACCORDER la garantie financière de la Commune à hauteur de 15,00% pour le remboursement d’un prêt
d’un montant total de 639 654 € souscrit par la SA d’HLM ALLIADE HABITAT auprès de la Caisse des Dépôts
et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n°138420 constitué de 5 lignes de prêt, ci-annexé. 
La garantie de la commune est accordée à hauteur de 95 948,10 € augmentée de l’ensemble des sommes 
pouvant être dues au titre du contrat de prêt;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec la SA d’HLM ALLIADE HABITAT 
pour la garantie des paiements en capital et intérêts des emprunts susvisés;

- DE PRENDRE ACTE que sont annexés à la présente : 
- une lettre de demande
- le contrat de prêt n°138420
- un projet de convention
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M. TOLLET : La SA d’HLM ALLIADE HABITAT sollicite la garantie financière partielle de la Ville 
pour des prêts nécessaires au financement d'une opération, l’acquisition en VEFA de 
dix logements, sept PLUS et trois PLAI au 8,10 et 12, route de Strasbourg, à Caluire et Cuire. Le 
montant de la garantie s'élève à 95 948,10 €, soit 15 % des prêts sollicités auprès de la CDC 
(Caisse des Dépôts et Consignations).

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. TOLLET. Il n'y a pas de demande d'intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie pour cette unanimité. Nous poursuivons avec M. TOLLET 
concernant le rapport N° 2023_007 sur une opération de logement social par Grand Lyon Habitat.

N° D2023_007  OPÉRATION DE LOGEMENT SOCIAL PAR GRANDLYON HABITAT - 105
GRANDE RUE SAINT CLAIR - PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA COMMUNE

M. TOLLET :  GRANDLYON HABITAT est un  Office  Public de l'Habitat,  créé en 1920. Il  est rattaché à la
Métropole de Lyon et intervient dans le domaine de l'habitat social et du service aux collectivités.
Son parc immobilier compte plus de 250 résidences avec 26 000 logements réparties sur l’ensemble du 
territoire de la Métropole.

Sur Caluire et Cuire, GRANDLYON HABITAT compte au dernier inventaire S.R.U.  630 logements, dont 
l’essentiel est concentré sur le quartier de Montessuy avec la résidence Jean-Désiré Trait.

Le bailleur sera titulaire d’un bail emphytéotique sur un bien immobilier situé au 105 grande rue de Saint-Clair 
préempté par la Métropole le Lyon le 16 décembre 2020. L’immeuble compte 7 logements. L’opération de 
logement social comprend 5 P.L.U.S. (5 T3), et  2 P.L.A.i. (1 T2, et 1T3).
Pour permettre l'équilibre financier du projet, le bailleur sollicite de la Ville une participation financière globale 
de 18 192,30 €. 
Ce montant est calculé sur la base de 35 €/m² de surface utile.

Ces logements seront intégrés dans le décompte effectué au titre de la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (S.R.U.) et le montant de la subvention pourra venir en déduction, le cas échéant, du prélèvement 
prévu par l’article L.302-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le principe de la participation financière de la commune à l'opération de logement social 
réalisée par GrandLyon Habitat au 105 grande rue de Saint-Clair (5 P.L.U.S. et 2 P.L.A.i);

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention de participation financière ci-annexée;

- DE DIRE que la dépense de 18 192,30 € sera inscrite au budget de l’exercice 2023, selon le plan de compte
fonction 552 nature 204182 .
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M. TOLLET : GRANDLYON HABITAT, premier bailleur social sur Lyon intramuros, qui gère 
26 000 logements, sollicite la Ville de Caluire et Cuire pour sept logements au 105 grande rue de 
Saint-Clair, dont cinq PLUS et deux PLAI et un financement à hauteur de 18 192,30 euros, soit 
35 € du mètre carré, comme nous en avons l'habitude.

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. TOLLET. Il n'y a pas de demande d'intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie pour ce résultat. Je cède la parole à Mme FRIOLL pour le rapport N° 2023_008 
sur l'adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à l'association Pépinière de Cap Nord et la désignation
d'un représentant.

N° D2023_008  ADHÉSION DE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE À L'ASSOCIATION
PÉPINIÈRE CAP NORD ET DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT

Mme FRIOLL : L'association Pépinière Cap Nord a été créée le 8 mars 2007 pour favoriser l’implantation et
le démarrage d’entreprises sur le territoire économique du plateau nord, par une offre de services adaptés
aux besoins des jeunes entrepreneurs, notamment grâce à la pépinière d’entreprises Cap Nord.

Cette pépinière propose aux jeunes chefs d’entreprises une solution d’hébergement à prix attractif avec des 
loyers progressifs, un dispositif d’accompagnement individualisé et une mutualisation des services dans un 
environnement entrepreneurial stimulant.

La Ville a adhéré de 2007 à 2011 à cette association.

Depuis l’arrivée d’un directeur en 2012, l’association Pépinière CAP NORD s’est structurée et de nombreux 
services ont été développés :
- Solution d'Aide en amorçage de projet (nommée CitésLab) : accompagner les entrepreneurs potentiels, 
gratuitement, au stade de l'idée afin de leur permettre d'étayer leur réflexion, et à son terme, de convaincre 
leur environnement pour lancer le projet. Il s'agit d'accompagner les porteurs de projets à définir leur 
proposition de valeur, d'identifier leurs moyens et de leur donner des moyens d'établir leurs prévisionnels. En 
quelques mots, il s'agit de les aider à travailler leur Business Model puis leur Business Plan.
- Solution complète d'accompagnement au développement de jeunes entreprises : 20 à 30 entreprises 
hébergées chaque année : une offre basée sur le référentiel qualité des pépinières d'entreprises (conseils 
individualisés, hébergement, services communs, animation, mise en réseau, aide à la relocalisation sur le 
territoire).
- Informations et orientations sur l'offre des acteurs du réseau LYVE (aide à la création d'entreprises : conseil, 
financement, innovation).
- Offre d'une Auto-École Sociale et Solidaire : à destination des personnes vulnérables, en voie d'insertion 
sociale et professionnelle (notamment Partenaire de la Fondation Apprentis d'Auteuil).
- Permanences gratuites d'Experts-Comptables et d'Avocats.
- Hébergement d'une Coopérative d'Activités et d'Emploi (CAE) : permettant à un porteur de projet de tester 
son activité en toute sécurité.
- Hébergement du poste de Développeur Économique de la Métropole de Lyon.
- Hébergement du poste de chargé de Mission MMI’e (Maison Métropolitaine pour l'Emploi et l'Insertion).

En 2022, l’association a déménagé dans de nouveaux locaux au 80 avenue du Loup Pendu à Rillieux-la-
Pape. Ces locaux d’une superficie de 1 425,20 m² matérialisent désormais une Maison des Entrepreneurs et 
est un véritable lieu totem de la création d’entreprises pour le plateau nord avec une très forte visibilité et une 
excellente desserte. Cette localisation est très centrale.

148



De nouveaux services ont été développés :
- une solution de lancement de projets concrets : accompagner les entreprises en lancement pour les aider à 
convaincre, mais surtout à vendre et ainsi grandir.
- un tiers-lieu FabLab : un lieu du « partage, du savoir et du faire », un lieu de ressource, notamment de la 
culture numérique-audio-video-3D et de fabrications au service des habitants et des acteurs du territoire.

Il est donc proposé que la Ville de Caluire et Cuire adhère à nouveau à l’association Pépinière CAP NORD, 
afin de contribuer au développement de cette structure et de renforcer l’accompagnement des porteurs de 
projet issus de son territoire. Le montant de cette adhésion est réglé annuellement. A titre indicatif, celui-ci 
était de 30 euros en 2022. 

Les statuts de l'association prévoient que la Ville soit représentée par un membre élu de son Conseil 
Municipal qu'il s'agit donc de désigner, ainsi que son suppléant.
Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal peut 
décider, à l'unanimité, de procéder aux désignations à main levée et non au scrutin secret.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à l’association Pépinière Cap Nord dont les statuts 
figurent en annexe de la présente ;

- DE DIRE que le montant de la cotisation annuelle à l'association Pépinière CAP NORD sera imputé sur le 
compte nature 6281;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette adhésion;

- DE DESIGNER un représentant de la Ville de Caluire et Cuire au sein de l’association Pépinière CAP NORD
ainsi que son suppléant, conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales
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Mme FRIOLL : Merci Monsieur le Maire. L'association Pépinière Cap Nord a été créée le 8 mars 
2007 pour favoriser l’implantation et le démarrage d’entreprises sur le territoire économique du 
Plateau Nord. Elle propose une offre de services adaptés aux besoins des jeunes entrepreneurs 
notamment grâce à la pépinière d’entreprises Cap Nord.
Cette pépinière propose aux jeunes chefs d’entreprises une solution d’hébergement à prix attractif 
avec des loyers progressifs, un dispositif d’accompagnement individualisé et une mutualisation des
services dans un environnement entrepreneurial stimulant.
La Ville a adhéré de 2007 à 2011 à cette association.
Depuis l’arrivée du directeur en 2012, l’association Pépinière Cap Nord s’est structurée et de 
nombreux services ont été développés.
En 2022, l’association a déménagé dans de nouveaux locaux au 80 avenue du Loup Pendu à 
Rillieux-la-Pape. Elle est désormais située dans une Maison des Entrepreneurs et constitue un 
véritable lieu totem de la création d’entreprises pour le Plateau Nord. Ce nouveau lieu est très 
central. Il a une très forte visibilité et une excellente desserte.
Il est donc proposé que la Ville de Caluire et Cuire adhère à l’association Pépinière Cap Nord, afin 
de contribuer au développement de cette structure et de renforcer l’accompagnement des porteurs 
de projets issus de son territoire. 
La Ville sera représentée par un membre élu de son Conseil Municipal qu'il s'agit de désigner ce 
soir ainsi qu'un suppléant.
Il est donc demandé au Conseil Municipal  d’approuver l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à 
l’association Pépinière Cap Nord et de dire que le montant de la cotisation annuelle à l'association 
Pépinière CAP NORD sera imputé sur le compte nature 6281. Pour l'année 2022, à titre indicatif, la
cotisation était de 30 €. Il est demandé au Conseil Municipal également d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette adhésion et de procéder à la
désignation d'un représentant de la Ville de Caluire et Cuire et de son suppléant.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Mme FRIOLL. Il y a une demande d'intervention de 
M. TROTIGNON.

M. TROTIGNON : Merci Monsieur le Maire, merci Mme FRIOLL pour la présentation de ce rapport.
Le groupe Urgence Ecologique et Solidarités à Caluire et Cuire se réjouit, après une longue 
absence de dix années, de la réintégration de la Ville de Caluire et Cuire au sein de la Pépinière 
Cap Nord rejoignant ainsi l'Association PERICA qui en est membre.
La Pépinière est dotée du Label Or Booster de réussite décerné par le réseau des pépinières et 
incubateur d'Auvergne Rhône-Alpes. Elle joue aux côtés d'autres structures comme la Mission 
Locale et l'agence Pôle Emploi un rôle essentiel en hébergeant des créateurs d'entreprise, les 
pépins, en leur permettant d'abaisser leurs charges courantes et fiscales et de bénéficier d'une 
ambiance collective et d'un accompagnement stimulant, comme vous l'avez indiqué Mme FRIOLL. 
Elle encourage ainsi un entrepreneuriat pour les petites et moyennes entreprises du Plateau Nord 
en contribuant à l'innovation et à la création d'emplois locaux, bien loin des mouvements 
spéculatifs du CAC 40 et du versement démesuré des dividendes par les grandes firmes qui le 
composent, à un niveau record en 2022 en pleine crise énergétique et géopolitique.
Qui plus est, la Pépinière Cap Nord semble s'intéresser de plus en plus à des projets qui tranchent 
avec les excès du modèle capitaliste traditionnel. Des activités proches de l'économie sociale, 
solidaire et environnementale y sont hébergées et des structures transversales du domaine de 
l'ESS sont proposées. 
A titre d'exemples : l’Od’As*, l'auto-école solidaire de Samir INHID, Naturesafe, l'entreprise de 
cosmétiques naturels à démarche zéro déchet d’Hadia HAMADA et T’Hompouss Consultants de 
Christelle KOCH qui encourage l’emploi de salariés en situation de handicap ont  bénéficié ou 
bénéficient encore des prestations de la Pépinière.
Par ailleurs, Cap Nord collabore avec une coopérative d'activité et d'emploi. Elle propose un 
service tiers-lieu "FabLab" de partages et de fabrications numériques. Enfin, elle accueille une 
permanence de l'ADIE, l'association pour le droit à l'initiative économique dont la mission principale
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est de financer les créateurs d'entreprise n'ayant pas encore accès au crédit bancaire et 
notamment les demandeurs d'emploi et les allocataires du RSA.
Pour que les pépins deviennent des pépites papillonnant sur le plateau, nous voterons pour ce 
rapport. Nous serions très heureux de pouvoir aller plus loin dans le cadre d'une collaboration 
constructive avec la majorité. L'un de nos conseillers municipaux pourrait représenter la Ville 
comme titulaire ou suppléant au sein du collège des collectivités locales de l'association. Nous 
présenterons donc un candidat à cette représentation pour qu'il fasse partie du binôme titulaire / 
suppléant. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Mme FRIOLL, vous avez peut-être quelques éléments à donner 
comme réponse ou comme information complémentaire.

Mme FRIOLL : Vous avez raison, effectivement, c'est une bonne chose d'adhérer à cette 
pépinière. Ils développent aussi pour les collégiens et les lycéens des FabLab où des jeunes 
pourront voir l’impression en 3D. C'est vraiment une très belle chose de pouvoir adhérer à cette 
pépinière d'entreprises. Merci.

M. LE MAIRE : Je pense qu'il faut refaire un petit peu d'histoire. Nous avions quitté cette 
association lorsque la gouvernance de la Ville de Rillieux-la-Pape était faite par le PS et Les Verts 
pour la bonne et simple raison que les personnes qui voulaient aller à l'époque physiquement sur 
place avaient la possibilité d'intégrer le bâtiment parce qu'il y avait des grands frères qui étaient 
payés sur le budget de Cap Nord. Pour nous, il n'a jamais été acceptable et accepté que la Ville de
Caluire et Cuire finance indirectement des grands frères pour permettre l'accès à un lieu qui est un 
lieu républicain. Depuis, il y a eu un changement de majorité au sein de la Ville de Rillieux-la-Pape.
On travaille en très bonne intelligence avec la CTM du Plateau Nord entre Rillieux-la-Pape, 
Sathonay et Caluire et Cuire. Comme l'a précisé Mme FRIOLL, nous avons de belles choses à 
faire ensemble. Dans cette approche-là et sur ces points-là, nous allons pouvoir progresser 
positivement.
Avant de procéder à la désignation du représentant de la Ville et de son suppléant, je vais mettre 
aux voix le rapport et donc l'adhésion à proprement parler de l'association Pépinière Cap Nord.
Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

Conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vais vous 
demander votre accord pour que nous procédions à la désignation de nos représentants à main 
levée. Qui est pour cette désignation à main levée ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous en remercie. En qualité de représentant de la Ville au sein de l'association Pépinière Cap 
Nord, nous proposons les candidatures de Mme Sonia FRIOLL comme titulaire et de 
Mme Fabienne GUGLIEMI comme suppléante. Y a-t-il d'autres candidatures ?

M. TROTIGNON : Je me propose pour être titulaire et Xavier GILLARD pour être suppléant.
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M. LE MAIRE : Nous présentons deux femmes et vous présentez deux hommes.

M. TROTIGNON : Ça équilibre.

M. LE MAIRE : Je mets aux voix ces candidatures. 
Qui est pour les candidatures de Mme FRIOLL comme titulaire et de Mme GUGLIEMI comme 
suppléante ? Je vous remercie.
Qui est favorable aux candidatures de M. TROTIGNON comme titulaire et de M. GILLARD comme 
suppléant ? Je vous remercie.

MME FRIOLL ET MME GUGLIELMI SONT ELUES PAR 36 VOIX POUR 
("CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT" + "CALUIRE AU COEUR")

LES CANDIDATURES DE M. TROTIGNON ET DE M. GILLARD RECUEILLENT 6 VOIX
( "URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES" + "CALUIRE C'EST POSSIBLE")

Je félicite Mme FRIOLL et Mme GUGLIEMI pour cette élection.
Nous poursuivons avec le rapport 2023-009 concernant l'adoption d'un règlement budgétaire et 
financier et je cède la parole à Mme BLACHERE.

N° D2023_009  ADOPTION D'UN RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Mme BLACHERE : Le Conseil Municipal a décidé la mise en place anticipée de la nomenclature M57 lors du
Conseil Municipal du 17 octobre 2022 avec une mise en œuvre à compter du 1er janvier 2023.
Le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) doit être adopté avant toute délibération budgétaire relevant de 
l’instruction budgétaire et comptable M57 soit, au plus tard, lors de la séance qui précède celle du vote du 
premier budget primitif relevant de cette nomenclature.

Le RBF doit obligatoirement comporter certaines mentions, définies par le Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). Il doit ainsi prévoir :
- les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des autorisations d’engagement (AE) et des 
crédits de paiement (CP) y afférents,
- les règles de caducité et d’annulation des AP et des AE,
- les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion des engagements pluriannuels en 
cours d’exercice.
Au delà de ces éléments, le contenu et la forme de ce règlement est libre. Il est propre à chaque collectivité.
Le Règlement Budgétaire et Financier (RBF) présenté pour la Ville de Caluire et Cuire formalise et précise les
règles de gestion budgétaire et comptable applicables à la Ville, dans le respect du Code Général des 
Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire et comptable. 

Il est organisé autour des éléments suivants :
- Le cadre budgétaire avec la présentation du cycle budgétaire de la Ville et des différents documents 
budgétaires réalisés ainsi que des règles qui régissent l’utilisation de la gestion pluriannuelle des crédits,
- L’exécution budgétaire avec la présentation des modalités d’exécution des dépenses et des recettes, de la 
comptabilité d’engagement, des délais de paiement et des opérations spécifiques de fin d’exercice 
budgétaire.
Ce règlement est valable pour la durée de la mandature. Il peut toutefois être révisé. 

Le règlement proposé pour la Ville de Caluire et Cuire est joint en annexe.

Il est demandé au Conseil Municipal:

- D'ADOPTER le règlement budgétaire et financier pour la Ville de Caluire et Cuire tel qu’annexé à la présente
délibération.

166



167



168



169



170



171



172



173



174



175



176



177



178



179



180



181



182



Mme BLACHERE : Merci Monsieur le Maire. La Ville de Caluire et Cuire a décidé le passage à la 
nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2023 et, dans ce cadre, elle doit  adopter un règlement 
budgétaire et financier.
Ce règlement doit comporter a minima les règles qui encadrent la gestion pluriannuelle des crédits 
et au-delà de ces mentions obligatoires, le contenu et la forme du règlement restent libres du point 
de vue budgétaire et financier.
Le règlement budgétaire et financier présenté par la Ville de Caluire et Cuire formalise et précise 
deux types de règles : 

– Les règles de gestion budgétaire : cycle budgétaire, documents budgétaires, ainsi que les 
modalités de la gestion pluriannuelle des crédits ;

– Les règles de gestion comptable : modalités d'exécution des dépenses et des recettes 
ainsi que les opérations de fin d'exercice applicables à la Ville dans le respect du Code 
Général des Collectivités Territoriales et de l'Instruction budgétaire et comptable.

Ce règlement est valable pour la durée de la mandature. Il peut toutefois être révisé.
Il est demandé au Conseil Municipal d’adopter le règlement budgétaire et financier pour la Ville de 
Caluire et Cuire tel qu’annexé à la délibération. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Mme BLACHERE pour ces explications. C'est vrai que c'est  
parfois un petit peu ardu, mais c'est bien d'expliquer dans ce domaine-là.
Il n'y a pas de demande d'intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Vous poursuivez Mme BLACHERE concernant le rapport N° 2023_010 sur 
l'assujettissement à la TVA sur option pour l'activité de gestion de locaux commerciaux.

N° D2023_010  ASSUJETTISSEMENT À LA TVA SUR OPTION - ACTIVITÉ DE GESTION DE
LOCAUX COMMERCIAUX

Mme BLACHERE : Les activités exercées par les collectivités locales relèvent majoritairement de leur statut
d’autorité  publique ou constituent des services publics administratifs ou commerciaux non concurrentiels.
Ainsi, les collectivités territoriales se situent hors champ d’application de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA).
Toutefois, elles peuvent se retrouver dans le champ d’application de la TVA soit de plein droit soit sur option
quand elles exercent certaines activités spécifiques.

Conformément à l’article 256 du Code Général des Impôts (CGI), les locations de locaux à usage 
professionnel sont imposables de plein droit à la TVA lorsque ces locaux sont loués aménagés c’est-à-dire 
munis du mobilier, du matériel et des installations nécessaires à l’activité du locataire. En revanche, les 
locations de locaux nus à usage professionnel sont exonérées de TVA mais peuvent faire l’objet d’une option 
pour leur imposition volontaire selon l’article 260 du CGI.

Cette option étant intitu personae, la Ville de Caluire et Cuire doit donc se positionner au regard du régime de 
la TVA à appliquer dans le cadre de ses locations de locaux à usage professionnel. L’assujettissement à la 
TVA du loyer permet à la commune de récupérer la TVA sur les dépenses engagées pour ces locaux, 
dépenses d’investissement mais aussi dépenses de fonctionnement. Une liste de locaux a déjà fait l’objet 
d’un assujettissement à la TVA par délibération n° 2022-012 du 28 février 2022.

Dans le cadre de la politique d’animation commerciale de son territoire, la Ville de Caluire et Cuire a été 
amenée à prendre à bail un nouveau local à usage professionnel. Afin d’harmoniser la gestion des locaux à 
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usage professionnel gérés par la Ville, il est proposé d’opter pour l'assujettissement à la TVA pour le local 
suivant :

Adresse Désignation Nature

80 rue Jean Moulin RDC Local commercial nu

Une déclaration sera faite auprès du Service des Impôts des Entreprises (SIE) pour l'informer de l’option 
d’assujettissement à la TVA du local indiqué ci-dessus.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'OPTER pour l’assujettissement au régime fiscal de la TVA pour le local à usage professionnel désigné 
dans le tableau ci-dessus;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à accomplir les formalités nécessaires auprès de l’administration fiscale.

Mme BLACHERE : Pour l'ensemble de leurs activités, les collectivités locales sont situées hors du
champ d'application de la TVA. Toutefois, pour l'activité spécifique de gestion des baux 
commerciaux, la collectivité a souhaité s’assujettir à la TVA pour assurer une continuité dans la 
gestion de ces locaux.
A ce titre, il est demandé par les services fiscaux une délibération pour chaque nouveau local qui 
serait concerné par cet assujettissement.
Dans le cadre de la politique d'animation commerciale de son territoire, la Ville a été amenée à 
prendre à bail un nouveau local à usage professionnel. Il est donc proposé d'opter pour 
l'assujettissement de ce local qui est situé au 80 rue Jean Moulin.
A ce titre, il est demandé au Conseil Municipal  d’opter pour l’assujettissement au régime fiscal de 
la TVA du local à usage commercial qui est situé au 80 rue Jean Moulin  et d’autoriser Monsieur le 
Maire à accomplir les formalités nécessaires auprès de l’administration fiscale.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Mme BLACHERE pour cette présentation. Il n'y a pas de 
demande d'intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport N° 2023_011. Je cède la parole à 
M. CIAPPARA concernant la convention unique de service d'accueil et d'information des 
demandeurs et outillage de la gestion de la demande et des attributions de logement social avec la
Métropole de Lyon.  M. CIAPPARA, vous avez la parole.

N° D2023_011  CONVENTION UNIQUE SERVICE D'ACCUEIL ET D'INFORMATION DES
DEMANDEURS (SAID) ET OUTILLAGE DE LA GESTION DE LA DEMANDE ET DES

ATTRIBUTIONS DE LOGEMENT SOCIAL AVEC LA MÉTROPOLE DE LYON

M. CIAPPARA : 
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Depuis 2012, la Ville était adhérente à l’Association de gestion du Fichier Commun de la Demande Locative 
Sociale du Rhône qui mettait à disposition de ses membres un logiciel informatique permettant le partage de 
l’ensemble des demandes de logement social et une vision des offres des bailleurs sociaux. 

Cette association a cessé ses activités avec une dissolution au 31 décembre 2022 validée par son conseil 
d’administration le 1er février 2022 et en assemblée générale du 21 juin 2022. 

Dès lors, la Métropole de Lyon, dans le cadre de son plan partenarial de la Gestion de la Demande de 
Logement social et d’Information des Demandeurs, a travaillé en lien avec l’association pour la reprise des 
outils de gestion et propose aujourd’hui une convention unique relative au dispositif de Service d’Accueil et 
d’Information des Demandeurs (SAID) et de gestion partagée de la demande de logement social et des 
attributions.
Cette dernière a pour objet de présenter la structuration et le fonctionnement du SAID, la labellisation des 
guichets d’accueil et de décliner les outils et leurs conditions d’utilisation.

L’accompagnement des demandeurs de logements sociaux est assuré par le CCAS en lien avec l’Adjoint 
délégué au logement. La signature de la convention vaut labellisation et engagement à utiliser le logiciel 
PELEHAS comme outil de gestion partagée de la demande et des attributions des logements sociaux.
La labellisation retenue est celle de type 3 correspondant à l’accueil et à l’accompagnement d’un public ayant 
des difficultés particulières réalisés par les services du CCAS. Sans être bureau enregistreur des demandes 
de logement social, cette labellisation permet la mise à jour des dossiers des usagers.

La convention prévoit une participation financière des communes modulée en fonction du statut de guichet 
enregistreur ou non et de la taille de la collectivité : pour la Ville de Caluire et Cuire, la participation annuelle 
pour l’année 2023 est de 2 700 €, cette dernière pourra évoluer annuellement.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la convention unique Service d’Accueil et d’Information des Demandeurs et outillage de la 
gestion de la demande et des attributions de logement social 2023-2024 ci-annexée;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 31 
décembre 2024.
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M. CIAPPARA : Merci Monsieur le Maire. Le 31 décembre, l'association de gestion du Fichier 
Commun de la demande locative sociale du Rhône a cessé ses activités et a été dissoute. 
Depuis 2012, nous étions adhérent du Fichier Commun de la demande locative sociale du Rhône 
qui mettait à la disposition de ses membres un logiciel informatique. Ce logiciel faisait l'interface 
avec le système national d'enregistrement - SNE - permettant le partage des demandes de 
logement social dans son ensemble et une vision des offres des bailleurs sociaux.
La Métropole de Lyon, dans son plan partenarial de la gestion de la demande sociale, a repris, en 
accord avec l'association dissoute, les outils de gestion et propose aujourd'hui une convention  
unique pour le service d'accueil et d'information des demandeurs, SAID, et la gestion partagée de 
la demande sociale et des attributions. La signature de la convention labellisation SAID permet 
d'utiliser le logiciel Pelheas comme outil de gestion partagée de la demande et des attributions des 
logements sociaux.
La labellisation SAID retenue est celle de type 3 correspondant à l’accueil et à l’accompagnement 
d’un public ayant des difficultés particulières permettant la mise en place des attributions des 
logements sociaux sans que le CCAS soit bureau enregistreur. 
La convention prévoit une participation financière annuelle des communes de 2 700 € pour l'année 
2023. Elle pourra évoluer annuellement.
Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver la convention unique Service d’Accueil et 
d’Information des Demandeurs et outillage de la gestion de la demande et des attributions de 
logement social et d’autoriser Monsieur à signer ladite convention.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup M. CIAPPARA pour ces explications. Il n'y a pas de demande 
d'intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons Mme GOYER concernant le rapport 
N° 2023_012 sur l'avenant à la convention entre la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade de la 
Fondation Action Recherche Handicap et Santé Mentale sur le cofinancement du point Ecoute 
Parents Enfants.

N° D2023_012  AVENANT À LA CONVENTION ENTRE LA VILLE DE CALUIRE ET CUIRE ET
LE PÔLE LYADE DE LA FONDATION ACTION RECHERCHE HANDICAP ET SANTÉ MENTALE

- COFINANCEMENT DU POINT ECOUTE PARENTS ENFANTS

Mme GOYER : La Ville participe depuis une vingtaine d’années au Conseil Local de Santé Mentale (CLSM)
mis  en  place  en  partenariat  avec  le  Centre  Hospitalier  Le  Vinatier.  Un  CLSM  est  une  plateforme  de
concertation et de coordination entre les élus locaux d’un territoire, la psychiatrie publique, les usagers et les
aidants.

La Ville dispose depuis 2019 d’un CLSM intercommunal avec les communes de Rillieux la Pape et Neuville 
sur Saône, piloté par un coordonnateur qui travaille en lien étroit avec les référents santé des trois 
communes.

Dans le cadre d’un appel à projet, la Fondation de France a débloqué une subvention qui a permis la création,
fin 2021, d’un Point Écoute Parents Enfants (PEPE). Ce dispositif répondait aux difficultés d’accès aux soins 
en santé mentale pour les publics de la petite enfance et de l’enfance relevées par diagnostic du CLSM début
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2020 et accentuées par la crise sanitaire. Par délibération n°2021_092 en date du 13 octobre 2021, le Conseil
Municipal a validé la création et le cofinancement du PEPE.
L’objectif était de créer un espace de prévention, de soutien et d’accompagnement de proximité, gratuit et 
anonyme, pour les enfants de 0 à 11 ans et leurs familles.

Les permanences ont débuté mi-janvier 2022 et se déroulent à raison d’une demi-journée toutes les deux 
semaines pour Caluire et Cuire.
Au cours du premier semestre 2022, le PEPE a reçu six familles caluirardes, totalisant sept enfants.

Le dispositif est porté par le Pôle Lyade de la Fondation Action Recherche Handicap et Santé Mentale 
(ARHM) qui porte également le Point Écoute Adultes sur la commune.

Les financements de la Fondation de France étant arrivés à échéance fin décembre 2022, il convient 
d’adjoindre un avenant à la convention signée entre la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade de la 
Fondation ARHM pour déterminer les nouvelles modalités de cofinancement entre les différents partenaires.

La répartition des coûts pour l’année 2023 serait la suivante :
• 5 000 € pour la Ville de Caluire et Cuire,
• 5 000 € pour la Ville de Rillieux la Pape,
• 5 000 € pour la Ville de Neuville sur Saône.

Le cofinancement du poste de psychologue par les trois communes membres du CLSM, précisé dans 
l’avenant annexé, constitue la condition pour le maintien du dispositif. La répartition proposée est fonction du 
temps de présence du psychologue sur la commune, et correspond au maintien de la prestation actuelle (soit 
une demi-journée toutes les deux semaines pour Caluire et Cuire).

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de l’avenant à la convention signée entre la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle 
Lyade de la Fondation Action Recherche Handicap et Santé Mentale ci-annexé relatif au Point Écoute 
Parents Enfants ;

- D'AUTORISER la signature dudit avenant par Monsieur le Maire ;

- DE VERSER la somme annuelle forfaitaire de 5 000 € au Pôle Lyade de la Fondation Action Recherche 
Handicap et Santé Mentale ;

- DE DIRE que les dépenses afférentes seront imputées au compte fonction 4212, nature 6288 du budget de 
l’année concernée.
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Mme GOYER : Merci Monsieur le Maire. Dans le cadre du déploiement de sa politique santé, la 
Ville a mis en place, sous l'impulsion du Conseil Local de Santé Mentale intercommunal via un 
appel à projets de la Fondation de France, un point Ecoute Parents Enfants qui propose des 
consultations psychologiques gratuites et anonymes pour des enfants âgés de 0 à 11 ans et leurs 
familles.
Les financements de la Fondation de France étant arrivés à échéance fin décembre 2022, il 
convient d’adjoindre un avenant à la convention signée entre la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle 
Lyade de la Fondation Action Recherche Handicap et Santé Mentale pour déterminer les nouvelles
modalités de cofinancement entre les différents partenaires.
La répartition des coûts pour l'année 2023 serait la suivante :

• 5 000 € pour la Ville de Caluire et Cuire,
• 5 000 € pour la Ville de Neuville-sur-Saône
• 5 000 € pour la Ville de Rillieux-la-Pape.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les termes de l’avenant à la convention signée 
entre la Ville de Caluire et Cuire et le Pôle Lyade de la Fondation Action Recherche Handicap et 
Santé Mentale relatif au Point Écoute Parents Enfants, d’autoriser la signature dudit avenant par 
Monsieur le Maire  et de verser la somme annuelle forfaitaire de 5 000 € au Pôle Lyade.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Mme GOYER. Il n'y a pas de demande d'intervention.
Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

(M. MICHON ne prend pas part au vote

M. LE MAIRE : Je vous remercie.  Nous poursuivons concernant le rapport 2023_013 sur la 
modification du tableau des effectifs permanents avec M. TOLLET.

N° D2023_013  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS

M. TOLLET : Par délibération n°2022-103 du 17 octobre 2022, le Conseil Municipal a modifié le tableau des
effectifs permanents et non permanents de la Ville. 

Afin de prendre en compte les divers mouvements du personnel, il est proposé de mettre à jour le tableau des
effectifs permanents comme suit. 
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Par ailleurs, la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et issue de sa nouvelle rédaction indique que les collectivités peuvent recourir à l’emploi d’agents 
contractuels sur des emplois permanents, de manière permanente en vertu de l’article 332-8-2°: 
- lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun 
fonctionnaire n’ait pu être recruté.

Les agents recrutés dans ce cadre sont engagés pour une durée maximale de trois ans renouvelable une fois
dans la limite de six ans. Si à l’issue de cette durée, le contrat est reconduit, il l’est pour une durée 
indéterminée. 
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Cette possibilité a été ouverte ponctuellement et au cas par cas par la collectivité sur les postes d’éducateur 
de jeunes enfants (A), de coordonnateur (B), d’éducateur sportif à la piscine municipale (B). La présente 
délibération vise à prévoir cette possibilité plus largement pour les postes relevant de la catégorie A ou B pour
faire face aux difficultés de recrutement qui peuvent exister sur ces cadres d’emplois avec la pénurie parfois 
de profils titulaires.

Cette faculté n’est envisageable qu’à la condition du constat du caractère infructueux du recrutement d’un 
fonctionnaire sur l’emploi permanent.
Les agents ainsi recrutés seront rémunérés selon les modalités et règles de la fonction publique en tenant 
compte de leurs qualifications et de leur expérience professionnelle et en référence avec ce que percevrait un
fonctionnaire exerçant les mêmes fonctions. 

La collectivité encourage fortement les agents concernés et les accompagne ensuite dans le passage des 
concours de la fonction publique territoriale pour permettre leur pérennisation et la stabilisation des services. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les modifications apportées au tableau des effectifs concernant les emplois permanents ci-
dessus mentionnés;

- DE FIXER les conditions dans lesquelles il est envisageable de recruter des agents contractuels de 
catégorie A et B sur le fondement de l’article 332-8 2° selon les modalités définies ci-avant;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du 
budget de l’année en cours, dans les natures et fonctions relatives aux divers services concernés.

M. TOLLET : Vous en avez maintenant l'habitude. Ce rapport a pour objet de délibérer sur la mise 
à jour du tableau des effectifs permanents de la Ville de Caluire et Cuire suite à des départs à la 
retraite ou des mobilités.
En complément, et compte tenu des difficultés de recrutement qu'elle peut rencontrer sur certains 
postes, par cette délibération, la collectivité souhaite poser la possibilité de recouvrir à des contrats
sur le fondement de l'article 332-8 al.2 selon les modalités et règles de la Fonction Publique pour 
les postes relevant de la catégorie A et B.
Il vous est demandé ce soir d’approuver les modifications apportées au tableau des effectifs 
concernant les emplois permanents  mentionnés.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup M. TOLLET pour ce rapport habituel.
Je mets donc ce rapport aux voix.
Qui est Pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 42 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons avec une question orale de M. GILLARD sur 
Caluire Juniors.
Conformément à l'article L.2121-19 du Code Général des Collectivités Territoriales et de l'article 9.2
de notre règlement intérieur, les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance des 
questions orales ayant trait aux affaires de la Commune. M. GILLARD, vous avez la parole.

M. GILLARD : Merci. Finalement, pour donner la possibilité à tous les membres de notre groupe 
de s'exprimer, je passe la parole à ma voisine.

Mme LE CARPENTIER : Cette question porte sur le centre de loisirs de Caluire Juniors qui répond
parfaitement aux besoins d'accueil des enfants de 3 à 11 ans pour les mercredis et les vacances 
scolaires. Les activités sont principalement effectuées sur place. 
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Des parents nous ont signalé leurs difficultés pour inscrire leurs enfants suite au manque de places
disponibles. Qu'en est-il précisément ? Est-il possible de faire le point sur les files d'attente et 
éventuellement sur les projets compte tenu de la place disponible pour accueillir plus d'enfants, si 
besoin ?

M. LE MAIRE : Je vous remercie Mme LE CARPENTIER. Je laisse la parole à Mme MAINAND qui
va vous répondre.

Mme MAINAND : J'avais entendu dire que les activités pourraient être aussi plus diversifiées, j'ai 
donc été un peu surprise par cette question. J'espère que vous avez pu consulter le programme de
Caluire Juniors pour ces vacances de février, mais peut-être que vous n'avez pas eu le temps. 
Dans le doute, je vais vous présenter un échantillon. Je ne vous présenterai qu'un échantillon 
parce que nous devons rendre la salle à un horaire décent, il y a tellement de choses à dire, mais 
je vais juste vous faire un petit morceau.
Pour ces vacances de février, ils vont faire du théâtre, de la danse, de l'initiation à la gymnastique, 
de la poterie, de l'escrime, de la découverte de la langue des signes. Ils vont créer des cartes pour 
les envoyer à l'étranger et en particulier, avec notre Comité de jumelage, vers la Ville de Nichelino. 
Ils vont faire un atelier sur l'alimentation dans le monde, des ateliers cuisine, des ateliers sur la 
différence. Sur les dernières vacances, ils sont allés au Parc des oiseaux, au Parc de la Tête d'Or, 
à Miribel, au théâtre. Ils vont aller au Musée des beaux-arts. J'en passe et des meilleurs. Il ne s'agit
pas seulement d'organiser des sorties en car de 1 h 30 pour une activité qui durerait 1 heure, ce 
qui doit vous réjouir au niveau du bilan carbone. Il s'agit surtout de construire des enfants citoyens 
bien dans leur tête et tolérants et de vrais futurs citoyens.
Pour le reste, je vais aussi répondre à votre question. En ce qui concerne l'accueil et les places 
disponibles, vous savez que l'accueil est organisé sur Caluire et Cuire par Caluire Juniors et 
Caluire Jeunes qui proposent 132 places pour les petites vacances scolaires et les mercredis. Les 
deux structures associatives, le centre social et l'OMS proposent 200 places. Le centre social est 
basé à la fois sur Caluire Montessuy et les berges du Rhône à Saint-Clair. Aujourd'hui, cette 
organisation permet de répondre à la majeure partie des demandes formulées par les parents. 36 
places supplémentaires ont été créées à Saint-Clair par le centre social qui sont subventionnées 
par la mairie. Elles sont également hébergées sur des sites de la Ville. 
Pour ce qui est des inscriptions pour les mercredis, nous avons une liste d'attente pour les parents 
qui n'ont pas pu s'inscrire tout de suite. Sur 11 demandes satisfaites partiellement, c'est-à-dire que 
les parents n'avaient pas toutes les places qu'ils voulaient, 4 ont pu être complétées. Il y a des 
désistements tout au  long de l'année, 30 % à peu près d'absentéisme sur les mercredis. 
20 familles qui n'avaient pas été satisfaites ont été recontactées et n'ont pas donné suite parce 
qu'elles avaient trouvé d'autres solutions notamment à l'OMS et au centre social. C'est vrai qu'il y a
une petite tension au moment des inscriptions qui s'estompe au final parce qu'il y a des 
désistements. Nous rappelons toujours les familles en liste d'attente. Elles sont suivies 
régulièrement. La Ville reste attentive à la bonne gestion des places et à toute opportunité 
d'élargissement de l'offre de services pour accueillir le plus d'enfants possibles.

M. LE MAIRE : Merci Mme MAINAND pour l'avoir contextualisé et pour avoir répondu à ces 
différentes questions. Je vous remercie. 

M. KRIEF : On peut ajouter qu'il y a énormément d'associations sportives qui proposent des 
activités et des stages pendant les vacances. Je pense notamment à la JAAC et à énormément 
d'autres structures qui accueillent les enfants qui en sont ravis.

M. LE MAIRE : Merci à vous. Je vous rappelle que la prochaine réunion du Conseil Municipal aura 
lieu le lundi 13 mars 2023. Je souhaite une bonne soirée.

La séance est levée à 20h16.
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